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À CONSULTER SUR LE WEB 
ACTUALITÉS
Des bancs d’allaitements dans  
des espaces verts de la région

L’organisme Nourri-Source Bas-Saint-
Laurent annonce l’installation de neuf 
bancs d’allaitement dans les espaces 
verts de différentes MRC du Bas-Saint-
Laurent, grâce au soutien financier 
des Fonds de relance des services 
communautaires du gouvernement du 
Canada et de nombreux partenaires 
municipaux et communautaires.

ACTUALITÉS
Rimouski demande au gouvernement 
fédéral de rehausser  
ses contributions au TECQ

Le conseil municipal de la Ville de 
Rimouski a adopté, lors de la séance du 
9 septembre, une résolution concernant 
le Programme de la taxe sur l’essence 
et de la contribution du Québec (TECQ) 
2024‑2028, afin de demander au 
Gouvernement du Canada de rehaussé 
les sommes allouées aux municipalités.

Rimouski : un plan sur  
l’aménagement du territoire

 
La Ville de Rimouski a maintenant un Plan quinquennal  

de redéveloppement et de développement (PQRD).  
Le conseil municipal l’a adopté lors de sa dernière réunion.

Lire la suite

Les nouvelles qui rapprochent

Abonnez-vous, 
c’est gratuit !
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ACTUALITÉS 

ANNIVERSAIRE - Le bâtiment principal du Cégep de 
Rimouski célèbre son 100e anniversaire cette année. Une 
programmation d’activités sera proposée prochainement 
sous le thème « Célébrons notre patrimoine ».

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Situé au cœur de Rimouski, ce bâtiment patrimonial est 
bien ancré dans la communauté. « C’est l’immeuble qui fait 
la pleine façade de la rue de l’Évêché. C’est un bâtiment 
qui a été béni en 1922 et c’était le quatrième sur le même 
site. Les autres ont été détruits par le feu ou démolis à 
la suite des incendies. Ce bâtiment représente donc la 
résilience de notre mission éducative à travers le temps 
puisque les œuvres du Petit Séminaire datent de plus de 
150  ans à Rimouski », explique la directrice générale du 
Collège de Rimouski, Julie Gasse, entrée en fonction en 
juillet dernier et première femme à diriger l’établissement.

La première rentrée scolaire dans le bâtiment principal du 
Cégep, qui était à l’époque le Séminaire, était en 1925 et 
331 garçons pensionnaires de 13 ans et plus avaient été 
accueillis. « Nous avons choisi l’année scolaire 2024‑2025 
pour nos célébrations parce qu’elles vont se conclure à la 
rentrée scolaire 2025. Ce bâtiment est notre héritier dans 
ce passage à travers les bâtiments qui ont fait évoluer la 
mission de l’enseignement supérieur au Bas-Saint-Laurent. 
Le Petit Séminaire couvrait la Côte-Nord, la Gaspésie et le 
Bas-Saint-Laurent », indique madame Gasse.

Fondée sur la religion à l’époque, l’éducation offerte était 
de très grande qualité sur les plans académique, sportif 
et culturel. « La salle Georges-Beaulieu est nommée en 

Le bâtiment principal du Cégep de Rimouski a 100 ans

l’honneur de l’Abbé Georges Beaulieu qui a développé 
des talents pendant plusieurs décennies. Il y avait trois 
ensembles musicaux, soit l’harmonie, la chorale et l’or‑
chestre ainsi que beaucoup de spectacles et de théâtre. 
Monsieur Gilles Vigneault a fait son parcours de sémina‑
riste ici. Pour le sport, il y avait plusieurs patinoires au‑
tour du bâtiment. Nous avons même assisté au début du 
Réseau du sport étudiant du Québec (RSEQ) », souligne la 
directrice générale.

Le Cégep de Rimouski, fondé en 1967, compte aujourd’hui 
2170 étudiants. Les espaces ont principalement gardé la 
vocation qu’ils avaient à l’époque du Séminaire, mais il y 
a eu une démocratisation de l’enseignement avec l’ouver‑
ture aux jeunes filles et une plus grande accessibilité. « Les 
dortoirs se trouvaient au troisième, au quatrième et au cin‑
quième étage. Le deuxième comprenait des classes, des 
bureaux et des chambres de professeurs. Le réfectoire est 
maintenant la cafétéria. Il a donc gardé sa vocation. Même 
chose pour la salle Georges-Beaulieu. Au troisième étage, 
il y avait la chapelle qui est devenue la bibliothèque », men‑
tionne madame Gasse.

Capsule temporelle
Lors de la bénédiction du bâtiment, le 20 septembre 1922, 
un petit tombeau dans lequel ont été déposés des objets 
de l’époque a été placé dans les murs. La première activité 
pour souligner le 100e anniversaire se tiendra le 8 octobre 
et ces objets seront présentés au public. « Nous avons 
prélevé les objets de la capsule temporelle au printemps 
dernier et ils étaient intacts. Nous allons remettre d’autres 
objets similaires, qui témoignent de notre propre époque 
et en signe de continuité, dans la capsule temporelle que 
nous avons fait fabriquer pour l’occasion. Ils seront réinsé‑
rés dans le mur comme le premier groupe l’avait fait il y a 
100 ans », affirme la directrice générale du Collège.

Un documentaire est en cours de réalisation. Il présentera 
le processus d’extraction de la capsule temporelle. L’his‑
toire du pavillon principal et son importance pour la région 
y seront aussi racontées.
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STIHL

ÉLECTRIQUE

À BATTERIE

À ESSENCE

DE TOUT POUR VOTRE AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR!

SOUFFLEUR SOUFFLEUR 
BG-KMBG-KM

MINI  MINI  
CULTIVATEUR CULTIVATEUR 
BF-KM BF-KM 

DÉBROUSSAILLEUSE DÉBROUSSAILLEUSE 
FS-KM FS-KM 

PERCHE D’ÉLAGAGE PERCHE D’ÉLAGAGE 
HT-KM HT-KM 

COUPE-HERBE COUPE-HERBE 
COURBÉ COURBÉ 
FSB-KMFSB-KM

1255, RUE INDUSTRIELLE, MONT-JOLI
418 775-5877
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BALAIS KW-KMBALAIS KW-KM

À votre service depuis 1958!

MOTEUR  
KOMBISYSTÈME À ESSENCE 
KM 56 RC-E

32999$

Profitez dès maintenant de  
la PROMOTION WOOD-PRO 

NETTOYEUR 
À PRESSION  
ÉLECTRIQUE 
RE 80 

ÉCONOMISEZ 40$
19999$

CROCHET  CROCHET  
À PULPEÀ PULPE

CASQUE  CASQUE  
FUNCTION FUNCTION 
BASIC BASIC 

SOUFFLEURSOUFFLEUR

SH 56 C-E SH 56 C-E 
ASPIRATEUR/BROYEUR ASPIRATEUR/BROYEUR 

ÉCONOMISEZ 50$
27999$
PROMO

15 
OUTILS 
 KOMBI
POUR CHACUNE  
DE VOS TÂCHES

QUI CORRESPOND  
À VOS BESOINSNOUS AVONS LA SCIE

MS 162MS 162

MS 250MS 250

ÉCONOMISEZ 30$
24999$

ÉCONOMISEZ 80$
39999$

ÉCONOMISEZ 50$
79999$

MS 261 C-MMS 261 C-M

BG 50BG 50ÉCONOMISEZ 40$
19999$
PROMO

CASQUETTE CASQUETTE 
STIHLSTIHL

699$
À SEULEMENT
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ASSISTANCE SOCIALE - Le coordonnateur d’Action 
Populaire Rimouski-Neigette, Michel Dubé, réagit au 
projet de Loi 71 présenté par la ministre responsable 
de la Solidarité sociale et de l’Action communautaire, 
Chantal Rouleau, visant à améliorer l›accompagnement 
des personnes et à simplifier le régime d›assistance 
sociale et déplore notamment que le projet de Loi ne 
prenne pas en considération des points qui avaient été 
abordés lors du passage à Rimouski de la ministre en 
mai 2023.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

En effet, monsieur Dubé indique qu’au moment de sa vi-
site, la ministre Rouleau avait mis l’accent sur les gains 
de travail permis.

« Il n’y a absolument rien dans ce projet de loi qui 
concerne les gains de travail permis. »

Il indique avoir également pu s’entretenir avec le ministre 
responsable des Services sociaux, Lionel Carmant, lors 
de son passage à Rimouski au début du mois de sep-
tembre, au sujet des prestations d’aide sociale.

« J’ai lui ai posé une question en lui faisant savoir que 
les prestations à l’aide sociale étaient beaucoup trop 
faibles. Il m’a répondu qu’effectivement l’itinérance pre-
nait un nouveau visage et que c’était de plus en plus de 
l’itinérance économique. Pourtant, dans le projet de Loi 
71, il n’y a aucune bonification des prestations qui sont 
annoncées. »

Le Front commun des personnes assistées sociales 
du Québec (FCPASQ) – dont fait partie Action Populaire 
Rimouski-Neigette - est aussi d’avis que le projet de loi 
ne fait rien pour améliorer les choses et estime que 
les changements proposés sont « superficiels » et sou-
ligne qu’ils vont même jusqu’à couper les revenus de 
certaines catégories de personnes. Parmi celles-ci se 
trouvent entre autres les parents d’enfants de moins de 
5 ans, les personnes victimes de violence qui se réfu-
gient dans une maison d’hébergement depuis moins de 
3 mois et les personnes de plus de 58 ans à l’aide so-
ciale. Les personnes dans ces catégories auront droit à 
161 $ de moins par mois ou jusqu’à 277 $ de moins si 
elles sont en couple.

Une rencontre qui n’aura pas eu l’effet espéré

ACTUALITÉS 

Le bâton et la carotte
Monsieur Dubé dénonce aussi le fait que davantage de 
personnes pourraient être dans l’obligation de participer 
au programme Objectif Emploi.

« C’est le principe du bâton et de la carotte : c’est l’obliga-
tion de participer à des mesures d’emploi. Si tu participes 
bien, on te donne des augmentations de prestations, mais 
si tu ne participes pas bien, ton chèque sera coupé. Ça 
peut aller jusqu’à une coupure de 224 $ par mois. Présen-
tement, c’est seulement pour les nouveaux demandeurs 
de l’aide sociale, ceux pour qui c’est la première fois à vie 
qui font une demande, mais ils veulent l’appliquer aussi à 
ceux qui font de nouvelles demandes. »

Le FCPASQ tient à réitérer que la participation à ce pro-
gramme devrait être volontaire. L’obligation d’y participer 
et les sanctions potentielles associées sont non seule-

ment contre-productives, mais risquent de menacer la 
santé et l’intégrité de personnes déjà en mode survie.

Des points positifs
Si Michel Dubé considère que le projet de Loi constitue 
davantage un recul qu’une amélioration, il dénote tout de 
même certains aspects positifs du projet de loi.

« Il y a quand même des mesures positives, comme l’abo-
lition de la contribution parentale, qui est que si tu es 
encore sous la responsabilité familiale, tu ne seras pas 
admissible à l’aide sociale et aux mesures d’emplois qui 
viennent avec. Abolir cela est donc une bonne chose. 
Beaucoup de gens n’ont pas leurs diplômes, n’ont pas 
fini leur secondaire et sont à l’aide sociale. Il est proposé 
de leur donner des montants supplémentaires pour les 
encourager à aller décrocher un diplôme. Ils auraient éga-
lement droit à un bonus, le cas échéant. »

 Il n’y a absolument rien dans 
ce projet de loi qui concerne les 
gains de travail permis. 

Michel Dubé et la ministre Chantal Rouleau, lors de son passage à Rimouski en 2023. P
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Clientèle 65 ans et plus ou référée par le CLSC :
Admissibilité à une aide financière additionnelle du programme de la Régie de 
l’assurance maladie du Québec permettant de  diminuer le coût du service. Ces services 
sont admissibles au crédit d’impôt pour maintien à domicile pour les personnes âgées 
de 70 ans et plus.

Clientèle 65 ans et moins 
Une aide financière vous est également offerte.

Vous désirez vous offrir des services pour vos activités de la vie domestique et quotidienne? 
N’hésitez pas à communiquer avec le service à la clientèle d’Aide-Maison Vallée. 

Depuis 35 ans, c’est toute la population
de la MRC de La Matapédia qui bénéficie de 
nos services. Merci de nous faire confiance!

>1270638

20-A, rue Desbiens – Amqui  
(Québec) - G5J 3P1

418 629-5812 poste 203 Téléc.: 418 629-2956 
info@aidemaison.org  |  aidemaison.org

SERVICES OFFERTS : 
- Entretien ménager léger et lourd;
- Préparation de repas;
-  Courses et commissions à des fins domestiques;
- Soins d’hygiène, répit aux proches aidants.
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La Société de développement Angus (SDA) construira rapidement 324 logements so-
ciaux et abordables à Rimouski grâce à une aide financière du gouvernement du Québec.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Ce nouveau complexe de logements de deux ou trois chambres sera situé à quelques pas 
du centre-ville de Rimouski, entre la rue Saint-Germain et le boulevard René-Lepage, en 
bordure du fleuve Saint-Laurent. « Cette annonce est une excellente nouvelle sur plusieurs 
volets. D›abord, la création de plus de 300 unités qui joueront un rôle de premier plan 
dans l›offre en logements à Rimouski et pour nous rapprocher des objectifs définis dans 
notre Plan de lutte contre la pénurie de logements. Ensuite, le projet de la Société de 
développement Angus contribuera au processus de revitalisation du centre-ville tout en 
permettant aux citoyennes et aux citoyens qui y habiteront de profiter d›un exceptionnel 
milieu de vie aux abords du fleuve et à proximité de tous les services », exprime le maire 
de Rimouski, Guy Caron.

Ce projet est réalisé grâce à la création d’une voie rapide par les gouvernements du 
Québec et du Canada. Le nouveau modèle d’affaires consiste à soutenir financièrement 
des projets de logements abordables portés par des groupes de développeurs expérimen-
tés et reconnus par la Société d’habitation du Québec (SHQ). La SHQ accordera le statut 
de « développeur qualifié » à des promoteurs ou à des organismes afin qu›ils puissent 
procéder à la mise en chantier de leurs projets plus rapidement. Elle prévoit un allège-
ment administratif important lors d’une demande d’aide financière pour la construction 
de logements abordables.

La Société de développement Angus (SDA) est la première à faire partie de ces déve-
loppeurs. Elle recevra une subvention de près de 193,5 M$ pour construire 1 001 loge-
ments neufs, dont 677 à Montréal et 324 à Rimouski. Cette aide financière correspond 
à environ 50 % des coûts estimés pour réaliser ces logements dont l’abordabilité sera 
assurée pour un minimum de 35 ans. « Je me réjouis de constater que le travail que nous 
effectuons pour mieux loger les citoyennes et les citoyens du Bas-Saint-Laurent porte ses 
fruits. Je souligne la proactivité de la Société de développement Angus, laquelle a initié un 
projet exemplaire pour Rimouski, des logements abordables et durables qui répondront 
à des besoins importants pour notre communauté », exprime la ministre et députée de 
Rimouski, Maïté Blanchette Vézina.

La Ville de Rimouski contribuera au projet en octroyant des subventions, en accordant des 
congés de taxes et en faisant don du terrain. Il s’agit d’un investissement approximatif 
de 24,4 M$. Le nouveau complexe de logements devrait être prêt pour l’automne 2026.

324 logements sociaux  
et abordables construits  
à Rimouski

Le nouveau complexe sera situé à l’est du centre-ville de Rimouski. P
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Tu es passionné.e par la Gaspésie?
Tu veux faire briller la destination?

Tu aimerais participer à différents projets pour 
une clientèle en vacances?

Cette opportunité est pour toi!

Tout d’abord, l’agent.e à l’information touristique gère au 
quotidien le bureau d’information touristique et ses ressources 
humaines. Il.elle accueille et informe les visiteurs afin de 
prolonger leur durée de séjour. Il.elle participe à différents projets 
et activités en lien avec l’accueil et l’information touristique.

Être agent.e à l’information touristique, c’est plus 
particulièrement :

■ Superviser l’équipe de préposés à l’information touristique
■  Participer à des activités ou projets spécifiques (publications, 

plateforme d’hébergement, conditions des sentiers de 
motoneige et autres)

■  Partager tes connaissances sur la Gaspésie au moyen de 
canaux de communications variés

■ Actualiser les outils de renseignements touristiques
■ Préparer des envois postaux
■ Récolter et compiler les statistiques relatives aux visiteurs
■ Collaborer aux événements et activités de Tourisme Gaspésie

Travailler pour Tourisme Gaspésie, c’est :
■ Faire partie d’une équipe de travail audacieuse
■  Bénéficier de nombreux avantages sociaux, incluant des 

assurances et un RRS collectif
■  Faire partie du programme Carte Avantages et profiter de 

rabais partout au Québec

Pour ce poste, il te faut :
■ DEC en techniques de tourisme ou option appropriée
■ Deux ans d’expérience pertinente
■ Maîtrise d’Internet et de l’environnement Google Workspace
■ Excellente communication orale et écrite
■ Bilingue
■  Sens des responsabilités, du leadership et de la gestion des 

priorités
■ Bonne connaissance du territoire et des entreprises touristiques
■  Autonomie et bonne capacité à travailler en équipe et sous 

pression à des périodes données
■ Permis de conduire valide

Ce poste est permanent, temps plein les jours de semaine. En saison 
estivale, l’horaire peut être variable et inclure du temps de travail 
les fins de semaine. Nous souhaitons avoir quelqu’un pour le début 
du mois de novembre. Le salaire sera à discuter selon ta formation 
et ton expérience à l’intérieur de la grille salariale technique de la 
convention collective en vigueur.

Les personnes intéressées peuvent déposer leur candidature 
en déposant une lettre d’intention et un CV au plus tard le 

7 octobre 2024, à 16 h, auprès de Joëlle Ross,  
directrice générale (jross@tourisme-gaspesie.com).  

Seules les personnes sélectionnées seront contactées.
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« La reine des chats »

pattes
et poils

HISTOIRE D’ADOPTION - L’enseignante au secondaire, Véronique Huet, présente son 
chat, Ellsa, qu’elle a adopté il y maintenant presque 10 ans, alors qu’elle était elle-même 
au secondaire et qui l’accompagne depuis à travers d’importantes étapes de vie. 

Ellsa est entrée dans la vie de Véronique alors que cette dernière était en deuil de son chat 
précédent. « Mon autre chatte est décédée le 2 janvier 2015. Je revenais à la maison. Mon 
frère et ma sœur avaient tous les deux leur chat, mais moi je n’avais plus de chat 
pour m’accueillir. Après une dizaine de jours, je me suis dit qu’il fallait que je 
me change les idées et que j’allais me chercher un chaton. Une dame 
sur Facebook avait publié une annonce concernant deux petites 
chattes, grises et blanches. C’est justement ce que je voulais. »

Première rencontre
C’est ainsi que Véronique, sa mère et son père ont bravé une 
tempête de neige, le 10 janvier 2015 pour se rendre à Padoue 
et aller à la rencontre d’Ellsa et de sa sœur.

« J’ai d’abord pris la sœur d’Ellsa dans mes bras. Elle avait 
un peu trop d’énergie. Elle voulait seulement jouer par terre, 
elle n’était pas trop préoccupée par ma famille et moi, tandis 
qu’Ellsa, une fois que je l’ai eu dans mes bras, j’ai senti que 
ce serait plus facile de créer un lien avec elle. […] J’ai beau 
l’avoir adopté une dizaine de jours après le décès de la chatte que 
j’avais avant, je savais que je n’adoptais pas un animal de rempla-
cement. Je voulais juste avoir un autre animal pour m’aider à passer à 
travers mon deuil. Je n’ai pas arrêté tout à coup de pleurer mon autre chat, 
mais en ayant Ellsa, je pouvais passer de beaux moments malgré tout. » Aujourd’hui, 
Véronique vit avec sa mère et sa sœur. Chacune à son propre animal de compagnie : sa 
sœur a Mavick, un chat mâle et sa mère a Bucky, un bouvier bernois.

Une personnalité bien définit
Plusieurs petites choses caractérisent Ellsa. Elle n’aime pas l’eau ni le fait d’aller dehors, 
même si elle y va rarement et pour très peu de temps. Elle aime le yogourt et quand elle 
était plus jeune, elle avait une obsession pour les balles et prenait plaisir à les rappor-
ter. C’est aussi un chat qui aime la visite et qui n’est pas stressé. Elle doit son nom au 
personnage du film la Reine des neiges de Disney, qui s’écrit cependant avec deux L. Sa 

maitresse a d’ailleurs remarqué avec le temps qu’elles avaient beaucoup en commun, 
côté personnalité. « Ellsa aime la proximité avec les gens, mais elle a besoin 

de ses moments toute seule. Je suis une leader, je suis professeur. Ellsa, 
elle mène. Les deux chats que nous avions au moment de l’avoir étaient 

plus vieux qu’elle, mais elle a quand même fini par les dominer. Si elle 
veut le bol de moulée en premier, elle va les tasser et c’est elle qui 
va manger. Elle a un fort caractère, mais elle est douce. On passe 
plus de temps ensemble quand je fais de la lecture. Elle vient 
automatiquement me rejoindre pour se coller. »

Un lien véritable
La jeune enseignante est d’avis que les chats n’ont pas moins 
de personnalité que les chiens, au contraire. « J’ai eu plusieurs 

chats au cours de ma vie et je pourrais brosser le portrait de 
chacune de leurs personnalités, qui sont toutes très différentes. 

Je pense qu’on peut créer un lien avec un chat, c’est juste plus dur. 
C’est différent. Je pense que les gens aiment plus les chiens parce 

qu’ils aiment tout le monde et qu’ils vont vers les gens. Je pense que 
j’aime plus les chats, parce qu’ils me ressemblent. Ils sont introvertis et 

il faut que tu réussisses à percer leur bulle pour créer le lien. Je vois les chats 
comme un beau défi. Ensuite, tu découvres qu’ils ont une personnalité bien à eux et je 
trouve que le lien qui se crée est plus fort. »

Ellsa et Véronique. 
Photo gracieuseté

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

La 11e présentation du Challenge de montagne Vélo 
Plein Air qui s’est déroulé le samedi 14 septembre 
a permis à la Fondation Maison Marie-Élisabeth de 
recueillir le montant de 53 385 $, record à vie au 
Challenge, dépassant l’objectif fixé à 35 000 $. 
Ce défi cycliste, réalisé en collaboration avec 
Vélo Plein Air et sous la présidence d’honneur 
de Desjardins, s’est déroulé en deux parcours, 
par la route sur 80  km et par la montagne sur 
50 km. Ce sont 80 cyclistes, 61 à vélo de mon-
tagne et 19 sur route, qui ont pris part à l’événe-
ment de Rimouski jusqu’au parc du Mont-Comi. 
Toujours fidèles au rendez-vous, l’initiateur du 
défi, Carl Bérubé, et son équipe de Vélo Plein 
Air soutiennent la Maison Marie-Élisabeth de-
puis 2014. 

Grâce à ce partenariat, le Challenge de montagne 
Vélo Plein Air a permis à la Maison Marie-Élisabeth 
de recueillir plus de 283 000 $ en 11 ans. Tous 
ces dons contribuent directement aux soins et 
services d’excellence offerts gratuitement par la 
maison de soins palliatifs rimouskoise aux pa-
tients et à leurs proches. (V.B)

Un montant record 
pourle Challenge 
de montagne Vélo 
Plein Air

Le projet éolien Canton MacNider (ci-après « Projet ») est localisé dans les municipalités de Saint-Damase et  
Saint-Noël, sur le territoire de la MRC de La Matapédia. Le parc éolien proposé sera développé par Parc éolien  
Canton MacNider S.E.C. et produira environ 122,32 MW d’énergie éolienne. Le Projet sera raccordé au réseau  
d’Hydro-Québec.  

Le Projet vise l‘implantation d’une vingtaine d’éoliennes réparties sur des terrains privés dans la zone générale 
du parc éolien existant de Saint-Damase et son pourtour. De plus, le Projet comprend, sans s’y limiter, d’autres 
infrastructures temporaires et permanentes, notamment des zones d’entreposage, des chemins d’accès, un 
réseau collecteur d’électricité et une sous-station électrique.  

Il est important pour nous de recueillir les commentaires et les préoccupations de la communauté locale afin 
de s’assurer que le projet proposé offre le plus d’avantage à la collectivité tout en s’harmonisant dans le milieu. 
Depuis notre dernière soirée portes ouvertes du 28 septembre 2023, nous avons déposé deux demandes de 
permis clés, soit l’étude d’impact sur l’environnement (EIE) déposée auprès du ministère de l’Environnement, de 
la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) et la demande d’autorisation 
déposée auprès de la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ), et nous avons entamé 
des consultations auprès des autorités gouvernementales fédérales concernées. Les commentaires reçus lors 
des activités de consultation ont été examinés, considérés et intégrés à la planification et à la conception du 
Projet. 

Détails de la séance d’information : 
Nous serions heureux de vous accueillir lors de la soirée portes ouvertes afin de vous permettre d’en savoir plus 
sur le Projet envisagé et de rencontrer les partenaires et l’équipe du projet. Venez en apprendre davantage sur 
l’échéancier du Projet et les études environnementales réalisées, et nous faire part de vos préoccupations, de 
vos questions et de vos commentaires. Veuillez noter que la soirée portes ouvertes sera une activité d’échanges 
informels entre les participants et l’équipe de projet et qu’aucune présentation officielle n’est prévue. Ainsi, 
vous pouvez venir au moment qui vous convient pour discuter avec notre équipe. Des collations légères et des 
rafraîchissements seront servis.

DATE : Jeudi 3 octobre 2024 

HEURE : De 16 h à 20 h 

LIEU :  Le centre communautaire de  Saint-Damase 

ADRESSE : 379, rue de l’Église, Saint-Damase G0J 2J0

Pour tous renseignements supplémentaires,  
n’hésitez pas à communiquer avec nous : 

Site internet : www.cantonmacniderwind.com  
Courriel : cantonmacniderwind@libertyutilities.com  
Adresse postale : 64 rang 7 Ouest,  
St-Damase, QC, G0J 2J0 
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Projet éolien Canton MacNider 
Invitation à une soirée portes ouvertes
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HOMMAGE - Au début du mois de septembre, un ci-
toyen rimouskois de longue date, qui se trouve à être 
un bénévole aguerri, Marcel Michaud, a quitté la ré-
gion en compagnie de son épouse, Rachel Létourneau, 
pour aller s’installer à Magog et être plus près de leurs 
enfants.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

En amont de leur départ, des voisins du couple ont suggéré 
qu’un texte soit fait pour souligner les multiples implica-
tions bénévoles de monsieur Michaud, parce que bien que 
ce dernier ait fait ses adieux à Rimouski, des traces de son 
passage y sont encore bien visibles.

Ses débuts
Marcel Michaud est originaire du Bas-Saint-Laurent, plus 
précisément de Saint-André-de-Kamouraska. Agronome 
de profession, il a vécu à Rimouski pendant quelques 
années dans le cadre de ses études collégiales, puis 
pendant une période de trois ans, lors de l’obtention 
de son premier travail en 1960. Après avoir vécu à 
Rivière-du-Loup pendant 5 ans, il s’est finalement instal-
lé à Rimouski en 1968, pour y demeurer jusqu’en sep-
tembre 2024.

« Dès que je suis arrivé à Rimouski en 1960, j’ai com-
mencé à faire du bénévolat pour un organisme qui rele-
vait du diocèse d’ici, ainsi que pour l’Union des produc-
teurs agricoles (UPA), qui était l’Union catholique des 
cultivateurs (UCC) dans le temps. »

Il a aussi été secrétaire bénévole du Syndicat d’amé-
nagement rural de l’Est-du-Québec pendant trois ans. 
« Quand je suis revenu de Rivière-du-Loup, on a commen-
cé à faire du bénévolat auprès des associations, comme 
l’Association du cancer et l’Association des maladies du 
cœur. »

Passage à la retraite
Monsieur Michaud indique qu’au moment de prendre sa re-
traite en 1996, d’un travail qui l’appelait à se rendre un peu 
partout au Québec, il a pu recommencer à en prendre un 
peu plus en tant que bénévole, notamment auprès de 
l’association des retraités des secteurs publics et para-
publics, en organisant avec le Cégep des cours intergé-
nérationnels dans lesquels des étudiants donnaient des 
cours d’informatiques aux retraités.

« Je me suis impliqué à fond là-dedans, jusqu’en 2018, 
parce que j’ai été président régional de cette association 
qui regroupait plus de 1200  membres. Ça demandait 
donc beaucoup de bénévolat. »

Monsieur Michaud et Karol Francis, qui a été le conseiller 
municipal du quartier de Saint-Pie-X pendant plusieurs 

ACTUALITÉS 

Un citoyen engagé a plié bagage
années, ont travaillé au développement du quartier, qui 
était dépourvu d’un centre communautaire et d’une pati-
noire extérieure jusqu’en 2012.

« Après plusieurs interventions auprès de la Ville, nous 
avons inauguré le centre communautaire en 2012. Ç’a 
demandé bien des efforts. Après, je me suis im-
pliqué dans la Corporation des loisirs de 
Saint-Pie-X pour la gestion du centre. »

Il a d’ailleurs démissionné de 
la corporation seulement 
quelques jours avant son 
départ de Rimouski.

Lutter pour conser-
ver le jardin
Il s’est aussi impliqué 
au jardin communau-
taire qui se trouve sur 
la rue Hupé.

« J’ai fini par être res-
ponsable de ce jardin 
et de ses jardiniers. Je 
voyais à son fonctionne-
ment, et au recrutement, 
donc j’ai fait pas mal de bé-
névolat là aussi. Nous avons 
dû lutter pour conserver les jar-
dins communautaires, pour lesquels 
la Ville n’avait aucune vision dans les 
années 2000. C’étaient des organismes béné-
voles qui s’en occupaient et on avait parfois de la difficulté 
à garder nos terrains pour les jardiniers. La Ville voulait 

construire des maisons sur la rue Hupé, donc il a fallu avec 
des démarches avec le conseiller Karol Francis et nous 
avons réussi à conserver nos jardins. Depuis, la Ville a 
reconnu que le jardinage était un loisir et elle s’y implique 
depuis 2020, donc c’est une bonne chose. »

Inspiré par ses proches
Impliqué dans sa communauté depuis ses 

12 ans, Marcel Michaud indique avoir 
été inspiré par l’âme bénévole de 

ses parents.

Il attribue aussi, en partie, 
ses engagements auprès 
de nombreuses équipes 
de sports à ses en-
fants : « Quand tu en as 
quatre, tu apprends à 
les occuper. »

Il souligne également 
l’importance du sou-
tien de son épouse, 
qui lui a permis d’être 

le bénévole qu’il a été : 
« Quand on s’implique 

comme bénévole, c’est im-
portant de pouvoir compter 

sur le soutien de son conjoint 
ou de sa conjointe et c’est ce que 

j’ai eu. »

Le centre communautaire de Saint-Pie-X et le jardin communautaire qui se trouve sur la rue Hupé sont deux installations auxquelles monsieur Michaud a contribué. P
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Marcel Michaud,  
a habité pendant de 
nombreuses années. 

 Photo Médialo – Véronique Bossé

Commentez en ligne | www.lelaurentien.ca

Écarteur de 
cages thoraciques pour  

le gros gibier
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Heures d’ouverture
Dimanche 12h00 - 16h00
Lundi  9h00 - 18h00
Mardi  9h00 - 18h00
Mercredi  9h00 - 18h00
Jeudi 9h00 - 20h00
Vendredi 9h00 - 20h00
Samedi  9h00 - 17h00

de la Vallée

20, rue du Pont  
Amqui  4

18
 

629-1414
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INVESTISSEMENT - Le ministre responsable des Services sociaux,  Lionel Car-
mant, était de passage au Bas-Saint-Laurent, en compagnie de la députée de Ri-
mouski, ministre responsable de la région du Bas-Saint-Laurent et ministre des 
Ressources naturelles et des Forêts, Maïté Blanchette Vézina, afin d’annoncer un 
nouvel investissement visant à accroître les services offerts aux personnes en 
situation d’itinérance dans plusieurs régions du Québec.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca  

Ce réinvestissement, d’une hauteur de 7 621 539 $, servira à développer de nou-
veaux lieux d’hébergement sécuritaires et de nouveaux services d’accompagne-
ment pour ces personnes en situation de vulnérabilité. 

De cette somme, un montant de 347 000 $ sera consacré au développement du 
tout premier service d’hébergement d’urgence à Rimouski.

« Ce montant est pour l’opération – pas pour la mise aux normes ou l’acquisition – 
de ressources psychosociales pour les personnes en situation d’itinérance, avec la 
Ville de Rimouski qui sera au rendez-vous pour un bâtiment et sa mise aux normes 
pour l’accueil de ces personnes et en faire un refuge d’urgence », indique le maire 
de Rimouski, Guy Caron.

ACTUALITÉS 

Rimouski aura son refuge  
pour les personnes en situation d’itinérance

Guy Caron, Maïté Blanchette Vézina et Lionel Carmant. P
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Comme plusieurs communautés au Québec, la ville de Rimouski  connaît une pro-
gression du nombre de personnes en situation d’itinérance. Par ce nouvel investis-
sement, le gouvernement bonifie les services au Bas-Saint-Laurent et dans d’autres 
régions où ces derniers ne sont pas disponibles ou sont difficilement accessibles. 
Ces services visent à accompagner les personnes en situation de vulnérabilité, de 
l’hébergement d’urgence jusqu’au logement autonome, les aidant à sortir de la rue 
et, ultimement, à retrouver stabilité et autonomie.

«  Ce financement est une excellente nouvelle. Il permettra d’offrir des services 
indispensables aux populations vulnérables de tout le Québec, incluant celle de Ri-
mouski. Comme pour d’autres régions au Québec, l’itinérance est un phénomène 
assez récent dans notre région. Il est donc important de rendre accessible un en-
droit où les personnes en situation d’itinérance pourront être hébergées, de jour 
comme de nuit. Je tiens à souligner la mobilisation et la solidarité des partenaires 
qui ont contribué à l’aboutissement de ce projet », indiquait pour sa part la ministre 
et députée, Maïté Blanchette Vézina. 

Les organismes rimouskois En tout CAS et le Répit du Passant seront impliqué au-
près du service d’hébergement.

« Nous continuerons à travailler main dans la main avec les intervenants et inter-
venantes du milieu pour faire en sorte que cette nouvelle offre de services soit un 
succès et se développe à son plein potentiel pour le bien-être des personnes vivant 
en situation d’itinérance », a conclu monsieur Caron. 

Rappelons qu’en 2021, le gouvernement a annoncé le tout premier Plan d’action 
interministériel en itinérance, accompagné de sommes historiques de près de 
280 millions $ sur cinq ans. Depuis sa publication, de nombreux investissements 
additionnels ont été faits afin de faire face à la crise. Ceux associés au plan d’action 
totalisent maintenant près de 410 millions $, en hausse de 70 % annuellement, et 
ce, au bénéfice de toutes les régions du Québec.

AVIS AUX CHASSEURS
CHASSE À L’ORIGNAL

LAC-A FRED
Parc éolien
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Après le succès rencontré l’année dernière, Matane ac-
cueillera à nouveau une formation universitaire accélérée 
en administration des affaires de l’Université McGill.

Dominique Fortier | dfortier@medialo.ca

L’an dernier, le déploiement de cette formation grâce aux ef-
forts de l’homme d’affaires matanais, François Rioux, avait 
permis à 31 entrepreneurs de la régions d’approfondir leurs 
connaissances en administration des affaires avec la pré-
sence d’éminences pédagogiques de l’Université McGill.

Cette année, on reprend la même formule avec une forma-
tion de cinq jours qui se veut un condensé du programme 
qui est normalement dispensé en un an. Ce mini-MBA 
contient une formation en compréhension du monde des af-
faires, un cours sur les stratégies innovantes au marketing 
en passant par les méthodes créatives de résolutions de 
problèmes et le développement des compétences interper-
sonnelles. La présentation d’un plan d’affaires et la gestion 
du changement seront aussi au cœur de la formation.

Pour François Rioux, il n’y a pas d’âge pour suivre cette 
formation d’une semaine. « J’ai obtenu mon MBA alors que 
j’avais 47 ans alors ce n’est pas une question d’âge. C’est 
davantage une question d’état d’esprit. Ça peut donc être 
un jeune entrepreneur ou un professionnel qui désire gran-
dir au sein de l’organisation où il travaille. C’est un coffre 
d’outils de qualité qui sera acquis par les entrepreneurs 
qui s’inscriront. C’est un accès à des professeurs recon-
nus de classe mondiale dans un contexte d’apprentissage 
aux côtés d’autres entrepreneurs d’ici. »

Formation universitaire accélérée  
en affaires bientôt dans la région

Même son de cloche pour Jean Langelier de Développement 
économique Matanie. « La création de ce programme 
unique dont nous sommes partenaires, s’inscrit parfaite-
ment dans la mission de DEM. De plus, grâce à la contri-
bution financière de nos partenaires, nous permettons 
de rendre accessible cette offre de formation auprès des 
gens d’affaires à tarif fort avantageux. »

La formation est disponible au coût de 1  890 $ pour 
toute la semaine. Les membres Desjardins dont l’insti-
tution est partenaire ont droit à un rabais de 30 %. La 
MRC de La Matanie ainsi que la SADC, le Groupe Rioux 
et la Ville de Matane sont aussi partenaires du projet. 
Celui-ci se tiendra du 4  au 8  novembre au Riotel de 
Matane.

La première édition de la formation universitaire à Matane avait attiré 31 entrepreneurs. P
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LITTÉRATURE - L’auteure Marie-Sylvie Dionne vient de faire paraître « Contes et légendes des 
îles et rivages du Saint-Laurent ». Cet ouvrage est inspiré de ses séjours au Bas-Saint-Laurent, 
particulièrement à Sainte-Luce-sur-Mer. 

Marie-Sylvie Dionne a travaillé comme conseillère d’orientation. Depuis qu’elle est à la retraite, 
elle a publié quatre ouvrages. « Contes et légendes des îles et rivages du Saint-Laurent » contient 
11 contes. « Chaque conte a sa petite morale. J’ai aussi enseigné au cégep et à l’université donc 
plusieurs contes ont été utilisés en contexte éducatif. Ils ont tous été rédigés le long du Saint-
Laurent parce que j’y vais chaque année. C’est là que j’ai reconnecté à mes racines pour donner 
l’élan à ces contes », dit-elle. 

Les courtes histoires de ce livre transmettent le message de dépasser ses limites et de s’ouvrir 
à d’autres perspectives. « Certains parlent de la façon dont la routine peut tuer la créativité et 
d’autres abordent le fait de travailler à contresens de ses valeurs. Il y a des liens avec le travail 
parce qu’il y en a certains que j’ai écrits lorsque je faisais des consultations dans le cadre de mon 
travail. Je voyais comment la résistance au changement était évidente. Ça a été mon cheval de 
bataille de créer des outils pour aider les gens à passer à l’action », affirme Marie-Sylvie Dionne. 

« Contes et légendes des îles et rivages du Saint-Laurent » offre du contenu spirituel. L’auteure 
veut inciter le lecteur à reprendre du pouvoir sur sa vie. « Nous avons tous nos réponses, mais 

Marie-Sylvie Dionne |  
Une auteure inspirée par le Saint-Laurent

mots D’iciLes

nous ne les voyons plus parce que parfois la peur est omniprésente. C’est la capacité à être 
capable de voir les choses par nous-mêmes et d’être autonome dans la gestion de notre vie. 
Nous sommes des acteurs de changement, nous ne sommes pas les spectateurs ou des victimes 
de notre vie », mentionne-t-elle. 

Attachée au bas du fleuve
Marie-Sylvie Dionne habite dans les Laurentides. Elle a des origines à Sainte-Luce où elle a 
passé tous les étés de son enfance. « Dès que j’y pense, les odeurs du fleuve me reviennent. 
Quand j’ai écrit, j’étais au chalet de ma cousine à Sainte-Luce-sur-Mer. J’étais face à la mer. C’est 
comme si la mer et moi fusionnons, ça ne fait qu’un », explique-t-elle. 

L’auteure s’intéresse à la colonisation de la Nouvelle-France. Elle s’en inspire également pour 
écrire. « J’ai beaucoup lu sur les anciens métiers parce que ça m’a toujours intriguée. J’ai fait un 
mélange avec ça dans mes contes. Notre histoire s’est bâtie le long du fleuve et nous sommes 
tous issus de nos ancêtres européens. Quand je suis sur les rives et rivages du Saint-Laurent, ça 
m’habite. Je suis un prolongement de tout ça et j’y suis très sensible », raconte-t-elle. 

« Contes et légendes des îles et rivages du Saint-Laurent » est disponible au https://hiboucoup.
leslibraires.ca/. Il est possible d’avoir plus d’information sur les ouvrages de Marie-Sylvie Dionne 
au  https://www.mariesylviedionne.com/.  (AL)
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Le début de l’automne est à l’honneur de tous les aînés ! La Journée 
internationale des aînés (JIA) est célébrée chaque année le 
1er octobre à travers le monde pour rendre hommage aux personnes 
âgées et reconnaître leur contribution précieuse à la société.

SALLE DE RÉDACTION
Instituée par les Nations Unies en 1990, cette journée vise à sensibiliser 
le public aux défis que rencontrent les aînés tout en promouvant leur 
inclusion sociale et le respect de leurs droits fondamentaux. Elle est aussi 
une opportunité de célébrer leur sagesse, leur expérience et leur rôle actif 
dans la vie communautaire et économique​.

La création de la JIA trouve ses racines dans le Plan d’action international 
de Vienne sur le vieillissement, adopté en 1982. Un plan conçu pour 
répondre aux opportunités et défis du vieillissement de la population et 
promouvoir le développement d’une société inclusive pour tous les âges​.

En 1991, l’Assemblée générale des Nations Unies a également adopté les 
Principes des Nations Unies pour les personnes âgées, qui établissent des 
lignes directrices visant à garantir l’indépendance, la participation, les 
soins, l’accomplissement personnel et la dignité des aînés.

Le Thème de 2024 : « Nous, les aînés ! »
Chaque année, la Journée internationale des aînés se concentre sur 
un thème spécifique pour mettre en lumière des aspects variés du 

La JIA célèbre 
l’apport de tous les 
aînés à la société.

Photo Adobe Stock

Le 1er octobre, c’est la Journée internationale des aînés

vieillissement. En 2024, le thème choisi est « Nous, les aînés ! », indique sur 
son site web la Conférence des Tables régionales de concertation des 
aînés du Québec. Ce thème vise à souligner la fierté des aînés dans leurs 
contributions quotidiennes à la société et à promouvoir une image positive 
du vieillissement. Il encourage aussi une réflexion collective sur l’avenir 
des personnes âgées et leur rôle dans une société intergénérationnelle 
et inclusive​.

Les activités prévues autour de ce thème incluent des ateliers, 
des conférences, des discussions publiques, des événements 
communautaires et des initiatives de sensibilisation dans divers lieux 
tels que les écoles, les établissements d’enseignement supérieur et les 
espaces publics.

Alimenter les discussions
Ces initiatives sont soutenues par des organisations locales et 
internationales, y compris l’Organisation mondiale de la santé (OMS), qui 
joue un rôle clé dans la sensibilisation à l’importance de cette journée.​
La célébration de la JIA permet de mettre en lumière les nombreux défis 
auxquels font face les personnes âgées, comme l’isolement social, l’accès 
aux soins de santé, et la protection sociale. Elle est également l’occasion 
de promouvoir des discussions sur l’amélioration des politiques publiques 
et des services pour les aînés, et de renforcer les liens intergénérationnels, 
souligne la Tables aînés de la Capitale-Nationale.

En 2024, la JIA offrira une plateforme pour rassembler différentes 
générations autour de la question du bien vieillir, favorisant des échanges 
et des actions concrètes pour améliorer le bien-être des personnes âgées.

JOURNÉE INTERNATIONALE DES AÎNÉS

www.bit.ly/MBJ-C319
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www.salondequillezvezina.com

-Quilles
-Location de salle
-Arachides dépôt et + 

PARTIE À 3,50$  
TAXES INCLUSES 

DU LUNDI AU VENDREDI  
DE 10H À 12H AM

54, Montée Industrielle
Rimouski (Québec) G5M1B1
Tél.: 418-724-7107
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RÉSERVEZ  
EN LIGNE!
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>1270647

La Corporation de développement économique de Mont-Joli (CODEM), actuellement 
mandataire du point de service de la SAAQ, est à la recherche d’une personne responsable 
pour assumer les fonctions de : 

PRÉPOSÉ(E) AUX PERMIS ET À L’IMMATRICULATION 
➧ Sommaire de la fonction : 
Le titulaire du poste effectue les différentes transactions auprès de la clientèle du centre de 
services de la SAAQ et plus spécifiquement :
 • Accompagner et orienter le client en lui donnant l’information pertinente;
 •  Procéder aux transactions reliées aux permis de conduire, à l’immatriculation des 

véhicules et aux autres demandes selon les lois, les règlements et les procédures en 
vigueur;

 • Voir à la vérification et à l’enregistrement des pièces justificatives;
 • Gérer la caisse en percevant les sommes dues ou en effectuant les remboursements;
 • Exercer un rôle conseil en matière d’accès sécuritaire au réseau routier;
 • Assumer toutes autres tâches connexes.
➧ Exigences : 
 • Axé sur le service à la clientèle et bon esprit d’équipe et de collaboration;
 • Aisance à communiquer avec tact, diplomatie et professionnalisme;
 • Habileté à utiliser un système informatique;
 • Rigueur, discrétion, confidentialité, polyvalence et autonomie;
 • Facilité à s’adapter aux changements;
 • Bonne maîtrise du français (écrit et parlé).
➧ Conditions :  
   Salaire : 20,50 $/heure Horaire : 26.5 heures/semaine
Si vous êtes intéressé à relever ce défi, nous vous invitons à nous faire parvenir votre 
curriculum vitae au plus tard le 7 octobre 2024 à l’attention de : 
Steve Corneau, Représentant du mandataire SAAQ Mont-Joli 
Courriel : steve.corneau@ville.mont-joli.qc.ca 
La Ville de Mont-Joli remercie tous les candidats de leur intérêt. Toutefois, seules les 
personnes sélectionnées pour une entrevue seront contactées. 
Nous favorisons l’équité en matière d’emploi.

AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE PUBLIQUE  

DE CONSULTATION

>1270656

PROJET DE RÈGLEMENT N° 2024-1519

RÈGLEMENT RELATIF AUX PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI)

Aux personnes intéressées par le projet de règlement n° 2024-1519 Règlement relatif aux 
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble, la 
soussignée, greffière de la Ville de Mont-Joli, donne avis public de ce qui suit: 

1.  Le conseil municipal a adopté, lors de la séance ordinaire du 16 septembre 2024, le projet 
de règlement n° 2024-1519 intitulé : « Règlement relatif aux projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble ».

2.   L’objet de ce projet de règlement est de permettre sur demande et en fonction de conditions 
préétablies par la Ville, qu’un projet puisse se concrétiser même s’il déroge à un ou 
plusieurs règlements d’urbanisme en vigueur dans la Ville décrits à l’article 13.

  Il vise à faciliter la mise en valeur d’emplacements problématiques, de certains grands 
projets d’envergure ou qui présentent des complexités inhérentes à leurs caractéristiques 
particulières, tout en encadrant le développement territorial par un «zonage par projet ».

3.  Une assemblée publique de consultation aura lieu le lundi 7 octobre 2024 à 20 h, dans la 
salle du conseil municipal située au 40, avenue de l’Hôtel-de-Ville, à Mont-Joli, en conformité 
avec les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

  Au cours de cette assemblée publique, le projet de règlement et les conséquences de son 
adoption seront expliqués. Les personnes et organismes intéressés qui désirent s’exprimer 
seront entendus à cette assemblée.

4.  Ce projet de règlement peut être consulté sur le site internet de la Ville de Mont-Joli ainsi 
qu’au bureau de la soussignée situé au 40, avenue de l’Hôtel-de-Ville, aux heures normales 
de bureau, soit du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h 15 à 16 h 30 et le vendredi de  
8 h à 12 h.

Donné à Mont-Joli, ce 18e jour du mois de septembre 2024

Me Françoise Virginie Lechasseur, avocate et OMA
Greffière

recherché(e)

CONSEILLER (-ÈRE) EN SOLUTIONS 
MÉDIA À RIMOUSKI 

Tu carbures aux défis? La vente, tu en manges?  
La relation avec les clients, ça te parle? 

Médialo a un poste pour toi! Nous sommes à la recherche 
de conseiller(ère)s en solutions média à Rimouski.  

Si tu es dynamique, que tu connais la région, que tu t’intéresses 
aux stratégies multiplateformes, contacte-nous vite!

Pour joindre l’équipe  
Le Laurentien
c’est par ici

UNE PROPRIÉTÉ DE 

Rejoins notre équipe à l’usine 
Energie à Lac-au-Saumon ! 

À la recherche d’un job excitant?

Nous sommes en quête de :

JOURNALIERS(ÈRES) 
ÉLECTROMÉCANICIENS(NES) 
passionnés, prêts à relever le défi !
Tu pourras intégrer une équipe dynamique  
et bénéficier d’un horaire 7/7.

Imagine !!!

Fais-nous parvenir ton CV sans tarder à  
emplois@groupgds.com, 
notre super équipe t’attend  !

14 jours de congé par mois  !

Ça te tente?
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CARRIÈRES 
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annoncesclassees@medialo.ca

CULTURE 

Coiffure, beauté, esthétique410
COIFFEUR/ COIFFEUSE de- 
mandés résidence personne 
âgée. Contactez Guy 
418-576-3773, 
1-888-687-3773

VOS NOUVELLES DANS VOTRE 
INFOLETTRE!

ABONNEZ-VOUS!

Avis de clôture d’inventaire 
Prenez avis que M.  Claude  Aubut, en son vivant 
résidant au 180  rue  St-Laurent  Ouest,  Rimouski 
(Québec)  G5L  4P6, est décédé le 18  février 
2024. Un inventaire de ses biens a été dressé 
conformément à la loi, le 24  juillet 2024  et peut 
être consulté par les intéressés sur  rendez-vous à 
l’étude de  Ross  Boudreault notaires située au 395, 
boulevard  Jessop, 3 ième Étage,  Rimouski (Québec) 
 G5L 1M9 418 724-2144

Donné ce 17 septembre 2024 à  Rimouski
Réjean  Gagné, liquidateur

>
12

70
66

9
>

12
70

72
1

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE

Avis est par les présentes donné que, à la suite 
du décès de Madame Lauretta Bouchard Roussel,  
survenu le 10 aôut 2020, en son vivant domiciliée 
au 225, rue St-Germain ouest, Rimouski, Québec, 
un inventaire des biens da la défunte a été terminé 
le 28 juin 2024 par les liquidateurs conformément 
à la loi .  

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés 
à l’adresse :  24, 10e rue ouest, Rimouski , Québec. 
G5L 5B7.

Rimouski, le 19 septembre 2024
Suzanne Roussel (liquidatrice)

APPEL D’OFFRES

1.  SERVICE D’ENTRETIEN ET DE CONCIERGERIE - ÉDIFICE DES TRAVAUX PUBLICS
DEVIS 2024-098

Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le mardi 15 octobre 2024 à 15 h, date et heure de 
l’ouverture publique des soumissions (2).

2.  ACHAT DE LAMES DE CHARRUES À NEIGE, NIVELEUSES,  
 SOUFFLEUSES ET SABOTS

DEVIS 2024-100

Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le mardi 15 octobre 2024 à 15 h, date et heure de 
l’ouverture publique des soumissions (2).

3. LOCATION DE MACHINERIE LOURDE - 2025
DEVIS 2024-102

Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le lundi 28 octobre 2024 à 15 h, date et heure de 
l’ouverture publique des soumissions (2).

AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES

CONCERNANT LE(S) APPEL(S) D’OFFRES CI-HAUT MENTIONNÉ(S) :

1.  Les documents de soumission peuvent être obtenus à partir du système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) à l’adresse http://www.seao.ca. L’obtention des documents 
est sujette à la tarification de cet organisme.

2.  Les soumissions dans des enveloppes cachetées portant la mention du devis seront 
reçues au bureau du greffier sis au 205, avenue de la Cathédrale, case postale 710, Rimouski 
(Québec) G5L 7C7, au plus tard à 15 h le jour de l’ouverture des soumissions.

  La Ville de Rimouski acceptera également les soumissions transmises par voie 
électronique et ce, uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel 
d’offres (SEAO), selon les modalités déterminées par ce dernier.

3.  Les soumissions devront être accompagnées, notamment, du/des document(s) 
suivant(s) :

  Pour les appels d’offres « Service d’entretien et de conciergerie - Édifice des 
travaux publics - Devis 2024-098 » et « Achat de lames de charrues à neige, 
niveleuses, souffleuses et sabots - Devis 2024-100 » :

 a)  garantie de soumission selon le montant prévu à l’article du document intitulé 
Régie;

 b)  déclaration du soumissionnaire dûment complétée et signée (attestation exigée 
par le règlement sur la gestion contractuelle).

 Pour l’appel d’offres « Location de machinerie lourde - 2025 - Devis 2024-102 » :

 a)  déclaration du soumissionnaire dûment complétée et signée (attestation exigée 
par le règlement sur la gestion contractuelle).

4.  La responsabilité de la Ville n’est aucunement engagée du fait que les avis ou 
documents quelconques véhiculés par système électronique contiennent quelques 
erreur ou omission que ce soit. Par conséquent, tout soumissionnaire doit s’assurer 
d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres.

5.  La Ville ne s’engage à retenir aucune des soumissions reçues et n’encourt aucuns 
frais ni aucune obligation de quelque nature que ce soit et n’assume aucune 
responsabilité envers le ou les soumissionnaires.

6.  Afin de promouvoir la transparence dans l’octroi des contrats municipaux, le présent 
appel d’offres est assujetti au règlement sur la gestion contractuelle de la Ville.

>1270724
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AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
(Avis dans un journal : C.c.Q., art. 795, al. 2)

Prenez avis que Réjeanne PARENT, en son vivant  
domiciliée au 95, boulevard René-Lepage Est, chambre 
B-230, Rimouski, province de Québec, G5L 0C8, est  
décédée à Rimouski, province de Québec, le 14 septembre 
2023.  Un inventaire de ses biens a été dressé conformé-
ment à la loi et peut être consulté sur rendez-vous par les 
intéressés à l’étude Lambert & Olivier Notaires Inc. située 
au 199, boulevard Sir-Wilfrid-Laurier, Beloeil, province de 
Québec, J3G 4G8.

Donné ce 16 septembre 2024 à Beloeil.

Par Lise PARENT, liquidatrice
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AVIS PUBLIC
DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM
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PROJET DE RÈGLEMENT NO 2024-1517
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 2009-1210 – AJOUT DES CLASSES :  

« 5834 – RÉSIDENCE DE TOURISME » ; « 5836 – IMMEUBLE À PARTAGER »; « 5839 – AUTRES ACTIVITÉS D’HÉBERGEMENT »  
ET « 5899 – AUTRES ACTIVITÉS DANS LE DOMAINE DE L’HÉBERGEMENT ET LA RESTAURATION » À LA CLASSE D’USAGE 

SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS À LA GRILLE DES ZONES 349 MTF, 350 MTF, 352 MTF ET 410 MTF

À toutes les personnes intéressées par le projet de règlement no 2024-1517, la 
soussignée, greffière de la Ville de Mont-Joli, donne avis public de ce qui suit :

1.  À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 16 septembre 2024, 
le conseil a adopté le second projet du règlement intitulé : « Règlement modifiant 
le Règlement de zonage no 2009-1210 – ajout des classes : « 5834 – résidence 
de tourisme » ; « 5836 – immeuble à partager »; « 5839 – autres activités 
d’hébergement » et « 5899 – autres activités dans le domaine de l’hébergement 
et la restauration » à la classe d’usage spécifiquement exclus à la grille des zones 
349 MTF, 350 MTF, 352 MTF et 410 MTF ».

2.  L’objet de ce projet de règlement est de clarifier l’interdiction de l’utilisation du 
niveau du rez-de-chaussée à des fins d’hébergement résidentiel dans le centre-
ville afin d’y maintenir un dynamisme commercial. Les zones concernées sont 
349 MTF, 350 MTF, 352 MTF et 410 MTF.

  Les zones visées par ce projet de règlement et les zones contigües sont illustrées 
par les croquis ci-dessous :

3.  Une demande peut être déposée par des personnes intéressées afin que le 
règlement soit soumis à leur approbation par le biais d’un référendum.

4.  Les renseignements permettant de déterminer quelles personnes intéressées ont 
le droit de signer une demande à l’égard de chacune des dispositions du projet 
peuvent être obtenus au Service du greffe de la Ville de Mont-Joli au 40, avenue 
de l’Hôtel-de-Ville à Mont-Joli (Québec) G5H 1W8, téléphone : 418 775-7285 
poste 2110.

5.  Pour être valide, toute demande doit :

 •  Indiquer clairement la disposition qui fait l’objet de la demande et la zone d’où 
elle provient et le cas échéant, mentionner la zone à l’égard de laquelle la 
demande est faite;

 •  Être reçue au bureau municipal au plus tard le 3 octobre 2024;

 •  Être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient 
ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées 
dans la zone n’excède pas 21.

6.  Est une personne intéressée, toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité 
de voter et qui remplit les conditions suivantes au 16 septembre 2024;

 •  Être majeur, de citoyenneté canadienne et ne pas être sous curatelle;

 •  Être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu d’affaires 
dans une zone d’où peut provenir une demande.

  Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble ou 
cooccupant d’un lieu d’affaires : être désigné, au moyen d’une procuration signée 
par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, comme étant celui qui a le 
droit de signer la demande en leur nom.

  Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne morale : 
toute personne morale doit désigner parmi ses membres, administrateurs et 
employés, par résolution, une personne qui, le 16 septembre 2024 est majeure et 
de citoyenneté canadienne et qui n’est pas sous curatelle.

7.  Les dispositions du second projet de règlement qui n’auront pas fait l’objet d’une 
demande valide pourront être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être 
approuvé par les personnes habiles à voter.

Le second projet de règlement no 2024-1517 peut être consulté au  
ville.mont-joli.qc.ca ou au bureau du Service du greffe au 40, avenue de l’Hôtel-de-
Ville, du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h15 à 16h30, et le vendredi de  
8h30 à 12h00.

Donné à Mont-Joli ce 18 septembre 2024.

Me Françoise Virginie Lechasseur, avocate et OMA
Greffière
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AVIS DE DÉCÈS 

Au Centre hospitalier régional de Rimouski, 
le 2 juillet 2024, est décédé à l’âge de  
83 ans, monsieur André Bourget demeurant à 
Rimouski, époux de madame Lucette D’Auteuil, 

fils de feu monsieur Noël Bourget et de feu 
madame Marguerite Couture.

Les membres de la famille recevront les condoléances le samedi  
28 septembre 2024, de 13 h à 15 h 30, au Mausolée  
Saint-Germain de Rimouski situé au 280, 2e rue Est. Une  
célébration commémorative pour souligner le départ de monsieur 
André Bourget aura lieu le même jour à 15 h 30 en la Chapelle 
Raymond-Dubé du Mausolée Saint-Germain.

Il laisse dans le deuil son épouse Lucette, ses enfants : Luc (Martine) 
et Johanne (Denis), ses petits-enfants : Carole-Anne (Mark), David 
(Ravi), Rébecka (Jonathan) et Amanda (Andrew), ses arrière-petits-
enfants : Raphael, Daphnée, Charlie, Adryiel, Emma et Yzaak, son 
frère et ses sœurs : Pauline (feu André), Hélène (Gilles) et Bertrand 
(Jeannine), ses beaux-frères et belles-sœurs, neveux et nièces, 
cousins et cousines et amis (es).

Les gens qui le désirent peuvent faire un don à la Fondation 
Santé Rimouski ou à la Maison Marie-Élisabeth par l’entremise 
de l’hôtesse au funérarium ou directement sur leur site internet : 
fondationsanterimouski.com ou maisonmarieelisabeth.ca

Les membres de la famille vous remercient du fond du cœur pour 
votre soutien et vos témoignages de sympathie.

Nous tenons à remercier le personnel de l’urgence et des soins 
palliatifs pour leurs bons soins.

La direction et le personnel du Funérarium JB offrent leurs plus 
sincères condoléances à la famille et la remercient pour sa confiance.

Monsieur André BourgetMonsieur André Bourget
1940 - 20241940 - 2024
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Avis de décès et remerciementsAvis de décès et remerciements

418 723-9764
240, Saint-Jean-Baptiste Ouest 

Rimouski • www.jacquesbelzile.com

À la Maison Marie-Élisabeth le 6 septembre 
2024, est décédée à l’âge de 83 ans et  

11 mois madame Claudine Pineau, demeurant  
à Rimouski, fille de feu monsieur Michel Pineau 

et de feu madame Gertrude Thibeault.

Une cérémonie en privé aura lieu ultérieurement et l’inhumation aura 
lieu au cimetière de Saint-Narcisse.

Elle laisse dans le deuil ses frères et ses soeurs : Denis (Francine 
Gendron), André (Micheline Gonthier), Réjean (Johanne Piette), Diane 
(Robert Lebeau), France (Michel Gagnon) et Brigitte, ses neveux, nièces, 
ainsi que de nombreux parents et amis-amies. Elle était également  
la soeur de feu Jean-Claude, feu Denise et de feu Rodrigue.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à 
l’Association du cancer de l’Est-du-Québec par l’entremise de leur 
site Internet : www.aceq.org

Merci pour vos marques d’affection. Un remerciement tout particulier 
s’adresse au personnel de l’Hôpital de Rimouski, au personnel et 
aux bénévoles de la Maison Marie-Élisabeth pour leurs bons soins. 

                                                                                   La famille

Avis de décès et remerciements

Madame Claudine Pineau
 1940 - 2024

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
www.cfbsl.com
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Au Centre d’hébergement de Rimouski le  
10 septembre 2024, est décédée à l’âge de  
92 ans et 11 mois madame Gabrielle Turcotte, 

demeurant à Rimouski, native de Saint-Cyprien, 
épouse de feu monsieur Jean-Noël Lavoie, fille  

de feu monsieur Jean-Baptiste Turcotte et de feu 
madame Oranna Dionne.

La famille recevra les condoléances le vendredi 27 septembre, de  
19 h à 21 h, ainsi que le samedi à compter de 9 h 30, à la Coopérative 
funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon 
situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. Une célébration commémorative 
pour souligner le départ de madame Turcotte aura lieu le samedi  
28 septembre à 11 h en la chapelle du mausolée Élisabeth-Turgeon 
et de là au mausolée Saint-Germain de Rimouski.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Normande (feu Germain Cimon), 
Gervais (Céline Ouellet), Robin (Christine Sirois), Brigitte (Carmel 
Ouellet) et Yvan (Josée Leblanc), ses petits-enfants, arrière-petits-
enfants et son arrière-arrière-petite-fille, sa soeur Georgette,  
ses beaux-frères et belles-soeurs des familles Turcotte et Lavoie,  
ses neveux, nièces, cousins, cousines et ses amis-amies.  
Elle était également la mère de feu Jean-Noël Jr, feu Wilfrid (feu 
Christine Morin), feu Francis (Marielle Thibault) et de feu Yves (Sandra 
Chrétien).

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don  
au Centre d’hébergement de Rimouski par l’entremise de l’hôtesse 
au salon ou par leur site Internet : www.fondationchrr.com

Votre présence nous apportera du réconfort, Merci! Un remerciement 
tout particulier s’adresse au personnel du 5C de l’Hôpital de Rimouski 
et du 2ième Sud du Centre d’hébergement pour leurs bons soins. 

                                                                                         La famille

Avis de décès et remerciements
Madame Gabrielle  

Turcotte Lavoie
1931 - 2024 
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Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
 280, 2e Rue Est, Rimouski 

G5L 7C1
www.cfbsl.com

Site mausolée  
Élisabeth-Turgeon

Au Centre d’hébergement de Rimouski, le  
10 septembre 2024, est décédée à l’âge de  

96 ans et 4 mois, madame Fernande 
Chamberland demeurant à Mont-Joli. Elle était 

l’épouse de feu monsieur Rodrigue Roussel et fille 
de feu monsieur Alexis Chamberland et de feu madame Arthémise 
Dumais.

La famille vous accueillera le vendredi 11 octobre 2024, de  
19 h à 21 h, et le samedi 12 octobre2024, de 9 h 30 à 11 h 30,  
au Centre funéraire Bissonnette situé au 39, avenue de la Gare  
à Mont-Joli. Une cérémonie commémorative aura lieu à 11 h 30  
en la chapelle du salon, suivi de l’inhumation au cimetière de 
l’endroit.

Elle laisse dans le deuil son fils André (Raymonde Chouinard), sa 
belle-fille 

Lise Simard (feu Bernard Roussel), ses petits-enfants; Martin-Pierre 
(Audrey Simard), Amélie (Tony Allaire), Jean Rémy, Annie (Maurice 
Boudreau), Daniel et Viviane, ses arrière-petits-enfants : Félix,  
Alexis, Sofia et Arthur, Léonie et Louis David, son frère et ses  
sœurs : Roger (feu Huguette Hudon), Sr. Thérèse, Colette (feu Marc 
Ross et feu Lucien Desrosiers) et Lisette (feu François Léger) ainsi 
que sa belle-sœur Lise Brisson (feu Jean-Yves), cousins, cousines, 
neveux, nièces et autres parents et ami(e)s.

Merci du fond du cœur à tout le personnel du 2 sud du CHSLD de 
Rimouski pour leur humanité et les bons soins prodigués à madame 
Chamberland.

Vos marques d’affection peuvent se traduire par un don à La Société 
Alzheimer de Québec au https://www.societealzheimerdequebec.
com/ ou par l’entremise de l’hôtesse au salon.

La famille remercie toutes les personnes qui leur témoigneront des 
marques de sympathie et les assure de leur profonde gratitude.

La direction et le personnel du Réseau HG Division offrent leurs plus 
sincères condoléances à la famille et la remercient pour sa confiance.

Avis de décès Avis de décès et remerciementset remerciements

Madame Fernande Madame Fernande 
Chamberland Chamberland 
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Au Centre d’hébergement de Rimouski le  
7 septembre 2024, est décédée à l’âge de  
97 ans et 3 mois madame Lucille Carle, 

demeurant à Rimouski, épouse de feu monsieur 
Roger Doucet, fille de feu monsieur Ephrem Carle 

et de feu madame Florence Blais.

La famille recevra les condoléances le vendredi 4 octobre à 
compter de 13 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, 
site mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est  
à Rimouski. Les funérailles seront célébrées le vendredi 4 octobre 
à 15 h en l’église de Saint-Pie-X et de là aux Jardins commémoratifs 
Saint-Germain de Rimouski.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Carl (Hélène Duval) et Jean, 
sa belle-fille Line Marcoux, ses petits-enfants : William (Laurence 
Beaudry) et Véronique (Patrick Gagnon), sa soeur Rolande (Raymond 
Lapointe), son frère Roger (Fernande Vaugeois), ainsi que de 
nombreux parents et amis-amies. Elle était également la mère de 
feu Louis et la soeur de feu Sylvio (feu Pauline Rheault), feu Jean-
Louis (Jeannine Pelletier), feu Fernand et de feu Catherine  
(feu Antonio Bellemare).

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Fondation Santé Rimouski ou à la Maison Marie-Élisabeth  
par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : 
www.fondationchrr.com et www.maisonmarieelisabeth.ca

Nous nous souviendrons toujours avec une profonde reconnaissance 
de votre témoignage de sympathie. Un remerciement tout 
particulier s’adresse à l’équipe du Centre d’hébergement de 
Rimouski pour la qualité des soins prodigués à notre chère Lucille. 

                                                                       La famille

Avis de décès et remerciements
Madame Lucille  

Carle Doucet
1927 - 2024
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Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
 280, 2e Rue Est, Rimouski 

G5L 7C1
www.cfbsl.com

Site mausolée  
Élisabeth-Turgeon

À l’Hôpital régional de Rimouski le 2 
septembre 2024, est décédé à l’âge de  
87 ans et 4 mois monsieur Jean Morin, 

demeurant à Rimouski, époux de madame 
Denise Beaulieu, fils de feu monsieur Philéas 

Morin et de feu madame Jeanne-D’Arc Bouffard.

La famille recevra les condoléances le vendredi 4 octobre, de 19 h 
à 21 h, ainsi que le samedi à compter de 9 h, à la Coopérative 
funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon 
situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. Une célébration 
commémorative pour souligner le départ de monsieur Morin aura 
lieu le samedi 5 octobre à 11 h en la chapelle du mausolée 
Élisabeth-Turgeon et de là au mausolée Saint-Germain de Rimouski.

Il laisse dans le deuil son épouse tant aimée Denise, ses filles 
Sophie (André Rosa) et Pascale (Luc Trottier), ses petits-enfants : 
Maxim (Marie-Michèle), Charlotte (Julien), Zachary (Marion), 
Caroline (Christian) et Sébastien (Marée-Fleur), ses arrière-petits-
enfants : Niobé, Hubert, Simone, Pénélope et Antoine, ses soeurs : 
Réjeanne (feu Jean-Marie), Marielle (Richard), Anna et Monique 
(Reynold), ses beaux-frères et belles-soeurs de la famille Beaulieu, 
la mère de ses filles Pierrette Rousseau, ainsi que de nombreux 
parents et amis-amies. Il était également le frère de feu Marie et 
de feu Léopold (feu Mariette).

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Fondation Santé Rimouski  par l’entremise de l’hôtesse au salon ou 
par leur site Internet : www.fondationchrr.com

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien.  
Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel du 2A de 
l’Hôpital de Rimouski pour leurs bons soins. 

                                                                      La famille

Avis de décès et remerciements

Monsieur Jean Morin
1937 - 2024
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418 722-7044
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Site mausolée  
Élisabeth-Turgeon



w
w

w
.lelaurentien.ca | Le m

ercredi 2
5
 septem

bre 2
0
2

4
 | 1

5
 

À son domicile le 30 août 2024 est décédé à 
l’âge de 87 ans et 1 mois Monsieur Wilfrid 

Caron demeurant à St-Damase époux en 
première noce de feu Huguette Ouellet et en 

second noce de Lucille Robichaud, il était le fils de 
feu Herménégilde Caron et de feu Marie Bérubé.

Il  laisse dans le deuil  ses  enfants : Solange (Jean-Nil), Line (Mario), 
Sylvie (feu Régis), Normand (Nancy) et Éric. 

Ses petits-enfants : Marie-Josée (Mathieu), Véronique (Guy), 

Amélie(Guillaume), Sophie-Ariane (Alexandre), Charles-Thomas  et 
Amy-Florence,  ses arrière-petits-enfants : Samuel (Rosalie), Charles-
Éric (Léa-Rose), Léa, Sophia, Zack, Aly, Félix et Zoé, il était le frère de 
feu Yvonne, feu Ludger, feu Béatrice, feu Gilbert, feu Oscar, feu 
Dominique, Luce, feu Victor, feu Félix, feu Lisette, Jeannette et Rolande, 
ses beaux-frères et belles sœurs de la famille Ouellet, Caron et 
Robichaud.

La famille recevra les condoléances à la Maison funéraire Joseph  
St-Amand et fils, 367, rue de l’église à St-Damase samedi le  
28 septembre de 9h à 10h30 et suivra la célébration des funérailles  
en l’église de St-Damase à 10h30. L’inhumation aura lieu au cimetière 
de St-Damase.

Les membres de la famille tiennent à exprimer toute leur 
reconnaissance au personnel soignant de l’hôpital d’Amqui, l’équipe 
du CLSC de Sayabec particulièrement Mme Linda Chenel qui par son 
dévouement, sa compassion et son humanisme ont rendu notre père 
si heureux lors des soins attentionnés qu’elles lui prodiguaient. Merci 
Linda.

Merci aussi aux infirmières du CLSC : Suzanne-Nathalie Marquis et 
Louiselle Dostie pour votre professionnalisme et votre compassion. 
Cela a rendu le départ de notre père moins pénible. Merci au Dr Pierre 
Turbide pour le suivi médical des 30 dernières années. Nos demandes 
étaient toujours répondues rapidement. Merci également aux Dr 
Sébastien Beausoleil et Dr Catherine Poirier, à Rosalie Cloutier, 
ergothérapeute pour votre écoute et votre professionnalisme ainsi qu’à 
l’humanisme de l’intervenant spirituel Jean-François Couillard qui ont 
apporté à Wilfrid et à notre famille paix et réconfort. Du fond du cœur 
merci. Nous remercions tous ceux et celles qui ont témoigné leur 
sympathie lors du décès de notre père, survenu à St-Damase le  
30 août 2024. Votre visite au salon, votre assistance aux funérailles, 
vos prières et vos messages de sympathie nous ont profondément 
émus. Nous sommes très sensibles au réconfort de votre amitié qui 
nous a apporté soutien et espérance. 

Finalement, merci papa! Nous te remercions d’avoir fait partie de nos 
vies et de nous avoir laissés de si beaux et précieux souvenirs. 

 Nous t’aimons.
 La famille.

La direction  des  funérailles  a été confiée à la Maison funéraire 
Joseph St-Amand et fils de St-Damase membre de la corporation des 
thanatologues du Québec.

Avis de décès et remerciement
Monsieur  

Wilfrid Caron
1937-2024                    

La direction des funérailles a été confiée 
à la Maison funéraire Joseph St-Amand et fils 

367  rue de l’église à St-Damase.
Courriel : jst-amand@globetrotter.net

Membre de la Corporation des thanatologues du Québec.
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À l’Hôpital l’Enfant-Jésus de Québec le 21 août 
2024, est décédé à l’âge de 60 ans et 10 mois 
monsieur Guy Ross, demeurant à Québec, 

autrefois de Rimouski, fils de feu monsieur 
Claude Ross et de feu madame Lucille Bérubé.

La famille recevra les condoléances le vendredi  
4 octobre de 13 h à 15 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-
Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à 
Rimouski et de là aux Jardins commémoratifs Saint-Germain de 
Rimouski, secteur de Nazareth.
Il laisse dans le deuil ses frères et ses soeurs : Lynda, Michelle 
(Jacques Deschênes), Judith, Daniel (Nancy Sirois), Nathalie,  
sa jumelle Guylaine, Stéphane (Isabelle Daoust) et Marie-Claude 
(Jean-François Claveau), ses neveux, nièces : Marie-Pierre (Hugh), 
Andrée-Anne (Mathieu), Charles (Marianne), Audrée (Emmanuel), 
leurs enfants ainsi que ses autres parents et amis-amies.  
Il était également l’oncle de feu Olivier.
Pour témoigner votre sympathie, la famille apprécierait des dons à la 
Fondation HTAPQ (Hypertension artérielle pulmonaire Québec)  
par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : 
https://www.htapquebec.ca/faire-un-don
Merci pour votre présence et votre soutien. 

                                                                                     La famille

Avis de décès et remerciements

Monsieur Guy Ross
1963 - 2024
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Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
 280, 2e Rue Est, Rimouski 

G5L 7C1
www.cfbsl.com

Site mausolée  
Élisabeth-Turgeon

Au Centre d’hébergement de soins de longue 
durée de la Mitis le 29 août 2024, est décédé 

à l’âge de 78 ans et 5 mois monsieur  
Henri-Paul Valcourt, demeurant à Sainte-Angèle-

de-Mérici, époux de feu madame Francine Ouellet, 
conjoint de madame Julie Samson, fils de feu monsieur Joseph 
Valcourt et de feu madame Irène Gauthier.

La famille recevra les condoléances le samedi 28 septembre,  
à compter de 15 h, directement à l’église de Sainte-Angèle- 
de-Mérici. Les funérailles seront célébrées le samedi 28 septembre 
à 16 h 30 en l’église de Sainte-Angèle-de-Mérici et de là au 
cimetière paroissial.

Il laisse dans le deuil sa conjointe Julie Samson, ses enfants : 
Isabelle (Eric Migneault) et Jimmy, ses petits-fils Étienne (Lou Ross) 
et Mathieu Roy, les enfants de sa conjointe : Miguelle-Éloïse 
Lachance, Mary-Eve Lachance et Emmanuelle Lachance (Antoine 
Leleu), ses frères et ses soeurs, ses beaux-frères et belles-soeurs 
des familles Valcourt, Ouellet et Samson, ses neveux, nièces, 
cousins, cousines et ses amis-amies.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Fondation de la santé de la Mitis par l’entremise de la Coopérative 
funéraire ou par leur site Internet : https://lafondationsm.org/

Merci de votre chaleureuse présence. Un remerciement tout 
particulier s’adresse au personnel des soins à domicile du CISSS 
de Mont-Joli pour leurs bons soins, ainsi qu’à son amie à quatre 
pattes Sofy pour sa présence.

Monsieur Henri-Paul 
Valcourt

1946 - 2024

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 775-2910
175, Doucet, Mont-Joli 
www.cfbsl.com
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Avis de décès et remerciements

Il y a un an tu nous quittais, le temps a su apaiser 
la douleur sans l’effacer. Ton souvenir est gravé  
à jamais dans nos cœurs et notre amour pour  

toi  n’a pas diminué. Nous continuerons à honorer  
ta mémoire  pour toujours.

Ta famille 

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir de madame 
Simonne Duchesne décédée le 28 septembre 2023. Madame Duchesne 
était l’épouse de feu monsieur Marc Lamarre, la mère de Micheline (Angelo 
Hadjis), Diane (Gilles Grenier), Carole (Adolfo Castaneda), Linda (feu Luc 
Maltais), Serge (France Jomphe), Sylvie, Liette, Guylaine (François Clément) 
et Edith (Claude Caron), la grand-mère de Mélissa, Jessica, Dimitri, Nadine, 
Guillaume, Simon, Alexandre, Patrick, Maxime, Francis, Marc-Antoine, Jean-
François, Louis-Philippe, Julie, Marie-Ève, Jason, Kim, Kelly, Olivier et de feu 
Mathieu, ainsi que l’arrière-grand-mère de plusieurs arrière-petits-enfants.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en pensée,  
en ce jour de souvenir.

En souvenir
Madame  

Simonne Duchesne

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
www.cfbsl.com
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Il y a un an que tu nous as quittés, le temps 
pourra s’enfuir mais n’effacera jamais de 
nos cœurs ce que tu as été pour nous tous.  

Nous pensons à toi très souvent. 

Ta famille 

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir 
de monsieur Conrad McKinnon décédé le 29 septembre 2023. 
Monsieur McKinnon était le frère de Guy (Olivette Canuel), Robert 
(feu Jocelyne Lachapelle), Lyse (Gleason Labbé), Jocelyne (Serge 
Turcotte), feu Jean-Paul, feu Claude, feu Donald, feu Berthold, feu 
Jeannine, feu Ginette et de feu Micheline. 

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en pensée, 
en ce jour de souvenir.

En souvenir
Monsieur  

Conrad McKinnon

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
www.cfbsl.com
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Sincères  
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éprouvées
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HORIZONTALEMENT
1. Conte de Charles Perrault.
2. Endroit — Vin grec.
3. Horripiler — Physicienne française.
4. Découvert — Excepté — Concret.
5. Refilés — Capitale législative d’Afrique du Sud (Le) — 

Gloussé.
6. Ouvertures.
7. Émotionné — Partie de l’office monastique — Prédestiné 

par Dieu au salut.
8. Tressent — Courbé.
9. Père de Thésée — Prononcée.
10. Aunée — Regarde du coin de l’œil.
11. Mec — Gardien de la paix.
12. Roche — Écimés.

VERTICALEMENT
1. Personnage d’un conte des frères Grimm.
2. Criarde — Grosse bouteille de vin.
3. Partie d’une poulie — Indigne de confiance.
4. Travailler avec acharnement — Pareil.
5. Colorant rouge — Du maïs.
6. Exprime le froid — Le degré le plus bas.
7. Indique le genre — Brille.
8. Abrège une énumération — Se dit au tennis — 

Habitation.
9. S’empare sans droit — Perfore.
10. Irlande — Agent de conservation — Est couché.
11. Contester — Descendance.
12. Branche du celtique qui comprend l’écossais et l’irlandais 

— Fourrage.

PausePause cafécafé
MOTS CROISÉS

Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, 
une seule fois par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait 
plus foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte pour vous aider. Ne pas oublier  : vous ne devez jamais 
répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même colonne et la même boîte de 9 cases.

SUDOKU

SolutionsSolutions
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PAREILS, PAS PAREILS
Trouve les 10 différences 
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Sincères  
condoléances
aux familles  
éprouvées

Au Centre d’hébergement de Rimouski, 
le 28 août 2024, est décédée à l’âge de  

81 ans, madame Pauline Santerre demeurant à 
Rimouski, fille de feu monsieur Albert Santerre et 

de feu madame Alpheda Blanchette.

Les membres de la famille recevront les condoléances le samedi  
28 septembre 2024, de 9 h à 10 h 30, au Mausolée Saint-Germain  
de Rimouski situé au 280, 2e rue Est. Une célébration  
commémorative pour souligner le départ de madame Pauline 
Santerre aura lieu le même jour à 10 h 30 en la Chapelle Raymond-
Dubé du mausolée et de là au cimetière de Ste-Odile à Rimouski. 

Elle laisse dans le deuil ses frères et ses sœurs : Laurier (Chantal 
Ouellet), Alberte (Roland), Monique (Léopold Grosset), Réjeanne  
(feu Jean-Guy), et France, cousins, cousines, parents et amis(es). 
Elle est allée rejoindre ses parents et son frère Jean-Marie.

Les membres de la famille remercient toutes les personnes qui leur 
témoigneront des marques de sympathie et les assurent de leur 
profonde gratitude.

Un remerciement spécial au personnel soignant du CHSLD de 
Rimouski pour les bons soins prodigués à madame Santerre.

La direction et le personnel du Réseau HG Division offrent leurs 
plus sincères condoléances à la famille et la remercient pour sa 
confiance.

Avis de décès Avis de décès et remerciementset remerciements
Madame  Madame  

Pauline SanterrePauline Santerre
1943 - 20241943 - 2024
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THÉÂTRE - La pièce de théâtre « Pendant que les champs 
brûlent » sera présentée au Théâtre du Bic, le 2 octobre. 
Cette pièce documentaire aborde la relation, passée et 
présente, des Québécois avec les ressources naturelles.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

« Pendant que les champs brûlent » a été écrite par Dany 
Boudreault et Patrice Dubois à partir de témoignages 
d’environ 80  artistes et citoyens qui travaillent dans les 
champs, les usines, les mines et les forêts à travers le 
Québec. « Ils ont été l’inspiration première. Ils sont partout, 
infiltrés dans l’écriture de ce spectacle. Ils nous ont parlé 
de leurs combats, de leur militantisme et des probléma­
tiques liées au développement économique. Nous avons vu 
se dessiner plus d’une seule et même histoire homogène. 
Nous avons rencontré des gens qui se battent et qui tra­
vaillent pour la ressource, que ce soit l’eau, l’agriculture, 
l’énergie éolienne, les barrages », exprime le coauteur et 
metteur en scène de la pièce, Patrice Dubois.

« Il y a des villes et des régions qui ont été formées au­
tour d’une industrie. Parfois, l’industrie n’y est plus. Qu’­
est-ce qu’on fait ensuite ? Certains ont choisi de rester 
dans cette région, certains ont quitté cette région et ils 
y sont revenus, d’autres viennent d’ailleurs et ils ont choi­
si de s’y installer. C’est fascinant », ajoute la comédienne, 
Marie-Hélène Thibault.

Ce projet de L’Ensemble, le groupe permanent d’artistes 
de la compagnie théâtrale Le PàP, est le résultat de quatre 
ans de travail. Il a d’abord été développé en 2020 avec 
« Radio-ressources » qui prenait la forme de six tables 

CULTURE 

« Pendant que les champs brûlent » s’arrêtera au Bic

rondes virtuelles. L’année suivante, il est passé à l’étape 
de recherche, de rencontres et de création appelée 
« Expo-ressources ». « La pièce puise son inspiration dans 
la révolution industrielle qui a dirigé notre façon d’habiter 
le territoire et la Révolution tranquille qui nous a amenés 
à occuper le territoire à tort ou à raison d’une façon impor­
tante. Aujourd’hui, on se demande quelle est la prochaine 
révolution et comment on se mobilisera pour attaquer cette 
révolution », indique Patrice Dubois.

En tournée au Québec
« Pendant que les champs brûlent » sera présentée de 
Baie-Comeau à Outremont en passant par Gaspé, Le Bic, 

Rivière-du-Loup, Repentigny, Saguenay, Rouyn-Noranda et 
Trois-Rivières. Au Bas-Saint-Laurent, les créateurs de la 
pièce se sont notamment entretenus avec la chef cuisi­
nière Colombe Saint-Pierre pour parler d’autonomie ali­
mentaire. « On parle d’interrelation entre les régions. Le 
spectateur est en voie de voir apparaitre cette idée qu’il 
y a des enjeux locaux, mais que ces enjeux sont reliés », 
affirme le coauteur.

Le spectacle est construit sur la trame de la pièce « La ceri­
saie » de Tchekhov. Élevée dans le confort et l›indifférence, 
Ania est étroitement liée à la riche propriété où elle est 
née. Sa famille endettée en vient à perdre son domaine. 

AGA de  RESPIR
RESPIR (Ressourcement spirituel de  Rimouski) tiendra son 
assemblée annuelle le jeudi 26 septembre, à 16 h, à la salle 
 A-101 du  Grand  Séminaire (49 St-Jean-Baptiste  Ouest, à 
 Rimouski). Cette rencontre permettra de prendre connais­
sance du rapport annuel 2023‑2024, des états financiers au 
30 juin 2024, des prévisions budgétaires pour la prochaine 
année, de découvrir les diverses activités de l’organisme, son 
fonctionnement et son équipe. Cette assemblée sera suivie 
d’un café, ce qui permettra de nous retrouver pour socialiser 
et aussi recevoir vos commentaires à propos des activités de 
l’organisme. L’avis de convocation incluant l’ordre du jour est 
disponible sur le site de  RESPIR (respir.ca). (A.L.)

Semaine rimouskoise des personnes aînées
La Ville de  Rimouski, municipalité amie des aînés, et les orga­
nismes partenaires du milieu invitent la population âgée 
de 50 ans et plus à participer aux activités de la  Semaine ri­
mouskoise des personnes aînées qui se déroule du 29 sep­
tembre au 5 octobre. Plusieurs activités artistiques, sportives 
et éducatives sont offertes gratuitement. Les personnes inté­
ressées peuvent consulter la programmation au www.rimouski.
ca. Quelques activités nécessitent une inscription préalable. 
Encore cette année, une programmation bien remplie est of­
ferte avec, entre autres, la pièce de théâtre « La vie des autres » 
présentée le 1er octobre à la salle Desjardins-TELUS. (A.L.)

 Spectacle-concert « Romance au  Piano »
Un  après-midi musical au profit de la  Fondation  Héritage 
2000 est prévu le dimanche 29 septembre, à 14 h, à l’église 
de  Saint-Pie-X de  Rimouski. Le  spectacle-concert « Romance 
au  Piano » sera présenté par le pianiste  Bernard  De  La 
 Rochelle avec les plus belles mélodies romantiques, racon­
tées, connues et demandées dans le monde. L’entrée est gra­
tuite, mais les contributions volontaires sont acceptées. Infor­
mation :  Richard  Rancourt 418 721‑2456. (A.L.)

Les  Amis célibataires de  Rimouski
Les  Amis célibataires de  Rimouski organisent un  déjeuner-dîner 

ÇA SE PASSE CHEZ VOUS 
le dimanche 29 septembre, à 11 h, au restaurant  Café des 
 Halles. Il est possible de réserver sa place en téléphonant au 
418 722‑1910 avant vendredi, 21 h. (A.L.)

Collecte de résidus verts à  Rimouski
La Ville de  Rimouski souhaite informer ses citoyens que la col­
lecte de résidus verts se déroule du 30 septembre au 15 no­
vembre pour les secteurs  B1 et  B2. Pour ce qui est des sec­
teurs  A1 et  A2, la collecte est prévue du 7 octobre au 
22 novembre. Le nombre de sacs en papier déposés au bord 
de la rue est illimité. Les surplus de résidus verts sont ra­
massés le même jour que votre bac brun. La distribution de 
compost se poursuit tout au long de la période automnale à 
l’écocentre situé au 835, chemin  Victor-Gauvin. Il suffit 
d’apporter votre pelle et votre contenant ou de passer avec 
votre remorque domestique. (A.L.)

Le  Cercle culturel de l’amitié
Le Cercle culturel de l’amitié de  Rimouski tiendra son pro­
chain souper du jeudi le 26 septembre, dès 17 h. De la la­
sagne sera au menu (12 $ membres et 14 $  non-membres). 
Une soirée sociale est prévue le samedi 28 septembre. La 
pratique de danse commencera à 19 h 15 et la soirée avec 
 Louisette  Desrosiers sera à compter de 20 h (5 $ membres 
et 6 $  non-membres). Dans le cadre de la  Semaine des 
aînés, un échange avec la ministre  Maïté  Blanchette  Vézina 
aura lieu le dimanche 29 septembre, de 10 h à 13 h. Il y 
aura de l’animation musicale par  Louisette  Desrosiers ainsi 
que du café et des muffins. (A.L.)

Club 50 ans et plus de  Saint-Pie-X
Les activités automnales du  Club 50 ans et plus de 
 Saint-Pie-X sont commencées au centre communautaire, si­
tué sur le boulevard  Arthur-Buies  Est. Voici la programma­
tion : pétanque intérieure, mardi, 13h,  pétanque-atout, jeudi, 
13h, et  curling-boules, vendredi, 13h. Vous êtes invité à 
vous joindre à nous pour vous amuser et pour sociabiliser 
dans le plaisir. Bienvenue à tous !
(A.L.)

Des comédiens de la pièce « Pendant que les champs brûlent ». P
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JOURNÉES DE LA CULTURE - La Fabrique de la pa-
roisse de Sainte-Cécile-du-Bic invite la population à 
découvrir l’église lors d’une exposition et de visites 
guidées organisées à l›occasion des Journées de la 
culture, le dimanche 29 septembre 2024.

La visite guidée de l’église durera environ 45 minutes. 
Elle fournira aux participants des informations sur sa 
construction, sa pierre angulaire, son clocher et ses 
pierres, le tout en cinq stations qui inclura une partie 
de 1850, soit de la 1re église qui a brulée en 1890 et 
qui a été reconstruite en 1892.

1 - Accueil et description sommaire de l’église.
2 - Visite extérieure
3 - Visite intérieure
4 - Informations des objets dans les six compartiments ; 
plans architectes David Ouellet, documents anciens,
5 - Exposition de vêtements anciens et vases sacrés 
dans la sacristie

Un dépliant est aussi disponible au coût de 20 $ (avec 
reçu de charité). La visite de la croix du Mont Saint-Louis, 
érigée en 1925, se fera de façon libre. Il sera possible 
d’y accéder en montant 57 marches.

Notons que quatre départs sont prévus pour les vi­
sites guidées : deux en avant-midi (10 h et 11  h) et 
deux en après-midi (13 h 30 et 14 h 30). Les visites se 
font en groupe de 15 personnes et il est nécessaire 
de s’inscrire en écrivant à eglisedubic@cgocable.ca. 
Une confirmation sera acheminée aux participants. 
Pour plus d’informations, contacter la présidente du 
conseil de Fabrique, Nicole Lavoie, au 418 736‑4309. 
(VB)

Découvrir l’église  
du Bic
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Activité de financement - Le 28 septembre prochain, 
le parc Pierre et Maurice Gagné accueillera la pre-
mière édition de la Course de l’honneur Centraide : un 
événement sportif proposant trois parcours.

Carolanne D’Astous | cdastous@medialo.ca

Organisée par les six organismes de La Matapédia 
soutenus par Centraide, la Course de l’hon-
neur est une nouvelle activité fami-
liale qui permettra d’amasser des 
fonds pour de nobles causes. 
La Maison des Familles de La 
Matapédia, Rayon de Partage, 
le Centre d’Action Bénévoles 
Vallée de La Matapédia, 
les Grands Amis de la 
Vallée, le Centre Éclosion 
et Moisson Vallée béné-
ficieront notamment des 
fonds amassés dans le 
cadre de cet événement.

« Centraide redistribue les 
fonds collectés lors de sa 
campagne aux organismes com-
munautaires du Bas-Saint-Laurent. 
Cette année, nous voulions innover et 
offrir quelque chose de différent tout en 
continuant notre tradition de distribution de la ga-
lette Centraide », explique la responsable des communi-
cations des Grands Amis de la Vallée, Tracy St-Amand. 
Après discussions, les organismes locaux ont décidé 
de créer cet événement rassembleur pour encourager 
la population à bouger dans la bonne humeur.

La population de Val-Brillant dit « oui »  
au projet d’agrandissement du camping
Développement municipal - La municipalité de Val-Bril-
lant a décidé de procéder à l’aménagement de nouveaux 
terrains de camping en bordure du lac Matapédia, suite au 
référendum du 15 septembre dernier.

Carolanne D’Astous | cdastous@medialo.ca

Les citoyens étaient invités à se prononcer sur une dépense 
et un emprunt de 767 867 $ nécessaires pour la réalisa-
tion de la phase 3 du camping municipal. Ce projet, planifié 
depuis cinq ans, prévoit l’ajout de 25 nouveaux terrains de 
camping avec trois services sur le site actuel. Ces nouveaux 
terrains seront situés dans une partie boisée du parc muni-
cipal, près de la Cédrière, au bord du lac Matapédia.

La population a le dernier mot
Le projet a suscité des préoccupations chez certains contri-
buables, notamment en raison des travaux de déboise-
ment observés au printemps dernier dans la zone riveraine 
concernée par la phase 3. En réponse à ces inquiétudes, 
les élus de Val-Brillant ont organisé une rencontre informa-
tive pour présenter le projet et expliquer le règlement d’em-
prunt de 767 867 $. « La municipalité a fait son mea culpa. 
Nous sommes capables de dire qu’on aurait dû présenter 
le projet plus tôt dans le processus, avant d’entamer la 
coupe des arbres. […] On apprend de nos erreurs et nous 
continuons d’avancer », a reconnu le directeur général, Mi-
chael Vignola. Il a toutefois précisé que les arbres abattus 
étaient des arbres matures ou endommagés par les vents.

Le 15 septembre, le référendum a permis de recueillir 
l’avis des citoyens sur le projet d’agrandissement du cam-
ping municipal. Sur 379 votants, 252 se sont exprimés en 
faveur du projet, tandis que 127 ont voté contre. La mu-
nicipalité a donc annoncé le début des travaux d’agran-
dissement, au lendemain du vote. « […] Nous allons de 
l’avant en tenant compte de tous ces commentaires et 
nous tenterons de regagner la confiance de ces contri-
buables. Nous remercions ceux qui nous font confiance 
et ont participé au référendum. La population a décidé, 
et nous sommes ravis du résultat », a déclaré le maire de 
Val-Brillant, Jacques Pelletier.

Michael Vignola a souligné que la diversification des reve-
nus de la municipalité justifie les orientations du projet. « 
Nous ne nous cacherons pas que les coûts augmentent 
partout, y compris pour les municipalités. Nous cherchons 
à diversifier les sources de revenus pour la municipalité 
», a-t-il affirmé. Bien que certains auraient préféré pré-
server cet espace vert boisé ou y voir du développement 
résidentiel, le conseil a choisi d’aller de l’avant avec le 
projet de camping pour maintenir l’accès au site en bor-
dure du lac pour tous. « À Val-Brillant, le périmètre urbain 
est très petit et pratiquement saturé, donc le dévelop-
pement résidentiel est très limité. La zone de la phase 
3 est un terrain municipal où nous aurions pu envisager 
un développement résidentiel. Après avoir pesé les pour 
et les contre, le conseil a décidé d’opter pour un projet 
de camping, afin de garder ce site accessible à tous et 
de préserver l’accès aux sentiers boisés », explique-t-il. « 
Nous allons aménager un sentier prolongé et éclairé. Nous 
croyons que cela apportera un plus à la population », ajoute 
le directeur général de la municipalité.

Les travaux de la phase 3 débuteront cet automne, pos-
siblement en novembre selon la municipalité. Le camping 
devrait être en mesure d’ouvrir la nouvelle zone et accueil-
lir les campeurs en juillet prochain. Michael Vignola précise 
qu’il s’agit de la dernière phase de développement du cam-
ping Bois et Berges.  Quant à l’achalandage du camping, il 
est au rendez-vous, selon monsieur Vignola. « Cet été, notre 
taux d’occupation a été élevé. La comptabilisation n’est pas 
encore finalisée, mais le camping était pratiquement com-
plet chaque fin de semaine », conclut-il. 

Un nouvel événement sportif au 
profit des organismes matapédiens

L’événement, ouvert à tous, propose trois distances : 
1 km, 5 km, et 10 km. Les parcours de 1 km et 5 km 
sont accessibles à la marche ou à la course, tandis 
que le parcours de 10 km est réservé aux coureurs. Le 
parcours de 1 km consiste en deux tours de la piste 
cyclable du parc Pierre et Maurice Gagné, tandis que 
le 5 km se dirige vers le pont couvert pour revenir au 
point de départ. Quant au trajet de 10 km, les coureurs 

devront se rendre à l’extrémité de l’Anse-St-Jean, 
pour revenir par le rang St-Jean-Baptiste.

L’accueil des participants se fera le 
samedi matin dès 9 h 00, dans le 

parc Pierre et Maurice Gagné, 
avec la distribution des numé-
ros et dossards. Un échauf-
fement animé par le Gym 
ArtFitness précédera les dé-
parts, qui seront donnés par 
vagues à partir de 9 h 30. 
La Course de l’honneur in-
vite les participants à cou-

rir ou marcher en l’honneur 
d’une personne spéciale dans 

leur vie. Que ce soit un être 
cher, une personne disparue, ou 

quelqu’un ayant eu un impact positif, 
son nom sera mentionné sur le dossard 

de chaque coureur.

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au jour de l’événe-
ment. « Il n’y a pas de date limite pour s’inscrire. Nous 
encourageons tout le monde à s’inscrire et à choisir la 
personne qu’ils souhaitent honorer lors de la course », 
conclut Tracy St-Amand.

Les organismes matapédiens 
soutenus par Centraide ont décidé 

de créer une nouvelle activité 
sportive : la Course de l’honneur 

Centraide. Photo archives – Course 
 du Pont Couvert d’Amqui

La population de Val-Brillant a participé à 48,84 % au référendum sur le projet de la phase 3 du camping municipal. P
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Amqui - Parmi les histoires méconnues de La Matapédia, 
une légende se distingue par son récit à la fois tragique et 
mystérieux : celle de la Montagne à Fournier.

Carolanne D’Astous | cdastous@medialo.ca

Ce conte tire son origine d’un fait réel survenu en 1831, 
alors que la région, encore sauvage, voyait les premiers 
efforts de colonisation et de développement. L’histoire re-
late le destin funeste de Frédéric Fournier, un jeune arpen-
teur de 22 ans venu de Saint-Jean-Port-Joli pour surveiller 
la construction du chemin Kempt. Ce qui devait être un 
simple voyage d’exploration s’est rapidement transformé 
en drame. En tentant de traverser la rivière Matapédia sur 
un radeau, Fournier et ses compagnons furent pris dans 
les rapides, près du « Ruisseau sauvage ». Si trois d’entre 
eux ont réussi à s’échapper de justesse, le jeune arpenteur, 
lui, fut emporté par les flots.

Légendes de la Vallée : La Montagne à Fournier

La Montagne à Fournier se situe sur la route 132, entre Amqui et Lac-au-Saumon. Ca
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PROVINCE  DE  QUÉBEC

MUNICIPALITÉ  DE  SAINT-DAMASE
AUX  CONTRIBUABLES  DE  LA  SUSDITE  MUNICIPALITÉ

AVIS  PUBLIC
RÔLE D’ÉVALUATION  FONCIÈRE 

 RÔLE  TRIENNAL 2022- 2023-2024 
3e  EXERCICE  FINANCIER (2024)

EST  PAR  LES  PRÉSENTES  DONNÉ par la soussignée, directrice générale de 
la susdite municipalité, en conformité avec les exigences de l’article 
74.1 de la  Loi sur la fiscalité municipale,  QUE : 

1.  L’exercice financier 2024  est le troisième exercice financier auquel 
s’applique le rôle triennal d’évaluation foncière (2022‑ 2023‑2024) en 
vigueur à la municipalité de  Saint‑Damase.

2.   Toute personne peut consulter, durant les heures d’ouverture des bureaux 
municipaux, ledit rôle.

3. Toute plainte concernant ce rôle, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué 
une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu des règles de mises à jour 
(articles 174 et 174.2 de la  Loi sur la fiscalité municipale), doit être déposée au 
cours de l’exercice pendant lequel survient l’événement justifiant la modification 
ou du suivant.

4. Tout contribuable désireux de déposer une plainte à l’encontre de ce dit rôle 
doit le faire au moyen de la formule prescrite, sous peine de rejet, de la manière 
suivante : 

Modalité de la procédure de révision : 

Tout recours devant le  Tribunal administratif du  Québec (TAQ) doit être précédé 
d’une demande de révision.

 a)   Toute demande de révision doit être déposée auprès de l’organisme 
municipal responsable de l’évaluation (MRC) sur le formulaire 
prescrit par règlement ministériel. Ledit formulaire est disponible au 
bureau municipal.

 b)   Toute demande doit être déposée avant la date prescrite par la  Loi.

 c)   Toute demande doit être accompagnée de la somme d’argent 
déterminée par la  MRC.

Donné ce 18e jour du mois de septembre deux mille  vingt-quatre (2024).

Mme  Vanessa  Caron 
 Directrice générale

>1270660

AVIS PUBLIC AMENDÉ
Consultation publique

Le Centre de services scolaire des Monts-et-Marées donne avis, par la présente, qu’elle 
amorce les étapes de consultations publiques préalables pour la révocation des actes 
d’établissement suivants puisqu’il entend regrouper les écoles ci-dessous identifiées, 
sous différents conseils d’établissements : 

- Écoles Monseigneur-Belzile, Assomption et Saint-Léandre ;
  La consultation des conseils d’établissements concernés aura lieu le lundi 7 octobre 

2024 à 19h, à l’École Monseigneur-Belzile, au 197 rue Ulric-Tessier à Saint-Ulric.

- Écoles Sainte-Félicité, Le Marinier et Émile-Dubé ;
  La consultation des conseils d’établissements concernés aura lieu le mardi 

15  octobre  2024 à 19h, à l’École Sainte-Félicité, au 207 boulevard Perron à 
Sainte-Félicité.

- École Sainte-Marie et Polyvalente de Sayabec ;
  La consultation des conseils d’établissements concernés aura lieu le lundi 28 octobre 

2024 à 19h, à la Polyvalente de Sayabec, au 8 rue Keable à Sayabec.

- Écoles Saint-Damase – La Volière et Sœur-Rachel-Fournier ;
  La consultation des conseils d’établissements concernés aura lieu le mercredi 

30 octobre 2024 à 19h, à l’École La Volière, au 25 rue de l’Église à Saint-Noël.

- Écoles Caron et Saint-Léon-le-Grand ;
  La consultation des conseils d’établissements concernés aura lieu le lundi 

4 novembre 2024 à 19h, à l’École Caron, au 50 rue Roy à Amqui.

- Centres d’éducation des adultes de Matane et de la Vallée ;
  La consultation des conseils d’établissements concernés aura lieu le mercredi 

6 novembre 2024 à 19h, Au Centre d’éducation des adultes d’Amqui, au 123 rue 
Desbiens à Amqui.

- Écoles Noël-Fortin et Saint-René-Goupil ;
  La consultation des conseils d’établissements concernés aura lieu le lundi 

11 novembre 2024 à 19h, à l’École Saint-René-Goupil, au 165 avenue Saint-René à 
Saint-René.

- École Saint-Rosaire et Polyvalente Forimont ;
  La consultation des conseils d’établissements concernés aura lieu le mercredi 

13  novembre 2024 à 19h, à la Polyvalente Forimont, au 145 rue Saint-Luc à 
Causapscal.

Une consultation publique ouverte à toute la population sera aussi tenue le 2 décembre 
2024 à 19h à l’école secondaire Armand St-Onge pour le secteur de la Vallée et le 
3 décembre 2024 à 19h à l’école secondaire de Matane pour le secteur de la Matanie.

La documentation relative à la présente sera disponible au plus tard le 30 septembre 
2024 à l’adresse suivante : www.cssmm.gouv.qc.ca 

Donné à Amqui, le 16 septembre 2024. 
Nancy Paquet
Secrétaire générale 

c.c. Affichage dans les établissements 
       Présidente du Comité de parents >
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AVIS PUBLIC AMENDÉ
Consultation publique

Prenez avis que le  Centre de services scolaire des  Monts-et-Marées procédera à 
une analyse détaillée concernant le maintien ou la fermeture de l’école  Saint-
Tharcisius –  Saint-Vianney de  Saint-Vianney en prévision de l’année scolaire 
2025-2026.
Comme le prévoit la  Loi sur l’instruction publique, le processus d’analyse comprend 
une consultation publique qui doit être annoncée par avis public.
En conséquence, soyez avisés que cette assemblée de consultation pour le conseil 
d’établissement aura lieu le 18 novembre 2024, à compter de 19 heures, à l’école 
 Saint-Vianney –  Saint-Tharcisius de  Saint-Vianney, située au 160 avenue  Centrale à 
 Saint-Vianney.
Toutes les informations relatives à cette consultation seront disponibles à compter 
du 30 septembre 2024, au centre administratif du  Centre de services scolaire des 
 Monts-et-Marées au 93, avenue du  Parc, à  Amqui. Vous pouvez également vous 
adresser au  Secrétariat général du  Centre de services scolaire des  Monts-et-Marées 
au numéro de téléphone : 418 629-6200, poste 2112. Pour en obtenir une copie, ou 
consulter le site  Internet du centre de services scolaire des  Monts-et-Marées à 
l’adresse : https://www.cssmm.gouv.qc.ca
Une consultation publique ouverte à toute la population sera aussi tenue le 
2 décembre 2024 à 19 h à l’école secondaire  Armand  St-Onge pour le secteur de la 
 Vallée.
Vous êtes invités à faire parvenir vos commentaires écrits au plus tard le 
13 novembre 2024 par courriel à l’adresse dgcssmm@cssmm.gouv.qc.ca ou à 
l’adresse suivante : 

Centre de services scolaire des  Monts-et-Marées 
Direction générale 
93, avenue du  Parc 

 Amqui (Québec)  G5J 2L8
En mentionnant sur l’envoi «  Consultation publique – École  Saint-Vianney –  Saint-
Tharcisius de  Saint-Vianney ».
Lors du dépôt de vos commentaires, veuillez nous indiquer votre intérêt à intervenir 
publiquement lors de l’assemblée publique du 2 décembre 2024.

Donné à  Amqui, le 18 septembre 2024. 
Nancy  Paquet 
 Secrétaire générale
 
c.c.   Affichage dans les établissements 

 Présidente du  Comité de parents
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C’était le 6 juin 1831.
Retrouvé quelques mois plus tard par des Autochtones, son 
corps repose aujourd’hui près d’une montagne entre Amqui 
et Lac-au-Saumon, qui, selon la légende, refusa de le lais-
ser partir. La légende raconte que la famille du défunt s’était 
rendue dans La Matapédia pour rapatrier sa dépouille à 
Saint-Jean-Port-Joli. Que ce soit à cheval ou en canot, toutes 
les tentatives d’embarcation échouèrent mystérieusement. 
On raconte que l’esprit du jeune homme aurait été adopté 
par la montagne qui ne voulait plus se séparer de lui. Il aurait 
d’ailleurs été enterré au pied de cette même montagne, la 
Montagne à Fournier.

Sources : Légendes de la Gaspésie et des Îles de la 
Madeleine, Jean-Claude Dupont (1995). 

Source : Joseph-Désiré Michaud Notes historiques sur la 
Vallée de la Matapédia,

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES PUBLIC
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La Ville d’Amqui sollicite le marché par un appel d’offres public aux 
entreprises intéressées à soumissionner pour l’acquisition d’une 
souffleuse à neige amovible.   

Documents disponibles :
Tel qu’exigé par la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) qui 
régit ce type de marché public, les documents d’appel d’offres sont 
disponibles sur le site de SÉAO (système électronique d’appels d’offres 
du gouvernement du Québec) à l’adresse suivante : www.seao.gouv.qc.ca 
et tout intéressé doit en obtenir une copie, à ses frais et pour son usage 
exclusif, directement selon les instructions prévues à ce système.

Garantie :
Toute soumission devra être accompagnée d’une garantie de soumission 
sous la forme indiquée dans la section « 4.00 Exigences quant aux 
sûretés » de la Régie, sans quoi la soumission sera automatiquement 
rejetée.

Réception et ouverture :
Les soumissions devront être remplies sur le bordereau préparé à cet 
effet et devront être reçues avant l’heure limite de 11 h, le  
10 octobre 2024, conformément aux indicateurs prévus dans les 
documents d’appels d’offres, soit en format papier, à l’adresse suivante : 
Hôtel de ville, Ville d’Amqui, 20, promenade Marcel-Rioux, Amqui 
(Québec)  G5J 1A1, ou par voie électronique (via le SEAO). 
L’ouverture des soumissions se fera à 11 h 01, le 10 octobre 
2024, à la même adresse.

La Ville d’Amqui ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions reçues et n’assume aucune obligation de quelque nature 
que ce soit envers le ou les soumissionnaires.

Pour tout renseignement supplémentaire relatif au présent appel d’offres, 
veuillez communiquer par écrit seulement avec M. Serge Perron, 
contremaître, à l’adresse courriel suivante : voirie@amqui.ca.

Le présent appel d’offres est assujetti au règlement sur la gestion 
contractuelle de la Ville d’Amqui, disponible sur son site Internet. 

Donné à Amqui, ce 25 septembre 2024.

Sophie Lévesque, directrice 
Service des affaires juridiques et greffière

Projet : ACQUISITION D’UNE SOUFFLEUSE À NEIGE AMOVIBLE
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ÉDUCATION - L’école Norjoli a récemment reçu la visite 
de l’équipe du Grand défi Pierre Lavoie. Elle fait partie des 
17 écoles du Québec qui ont pu vivre une journée d’acti-
vités et de surprises.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Jusqu’au 10  octobre, 3000  élèves de la province sont 
visités par La Grande récompense à ton école, une fête 
pour récompenser les écoles gagnantes du défi des Cubes 
énergie qui s’est tenu au mois de mai dernier. Chaque en-
fant de ces écoles reçoit une paire de chaussures de sport 
« Cube énergie », un modèle inédit chaque année. « Nous 
sommes très fiers de pouvoir offrir aux jeunes des articles 
de sport comme des chaussures. Ça s’inscrit à merveille 
dans la mission du défi des Cubes qui est de faire décou-
vrir l’activité physique au plus grand nombre de jeunes pos-
sible, et ce tout au long de l’année », affirme le cofondateur 
du Grand défi Pierre Lavoie, Pierre Lavoie.

C’est la troisième année que La Grande récompense à 
ton école offre une tournée au Québec. Des nouveautés 
ont été ajoutées cette année, dont un parcours actif et 
un spectacle musical avec Mélissa Cassista. L’objectif 
de l’activité est d’aller à la rencontre des élèves pour 
leur offrir, le temps d’un avant-midi, une ambiance fes-
tive et haute en couleur. « Grâce au nouveau modèle de 
La Grande récompense à ton école, on crée la chance 
de rencontrer plus personnellement des élèves pour leur 
donner des moyens concrets de bouger tout en leur offrant 
une journée d’activités inoubliable », exprime Pierre Lavoie.

Une école par région administrative du Québec a été choi-
sie pour La Grande récompense à ton école. Elles ont été 
sélectionnées par un tirage au sort qui a eu lieu à la fin 
du défi des Cubes énergie, qui célébrait cette année sa 

Le Grand défi 
Pierre Lavoie 
s’arrête à Mont-Joli

ENTRE-NOUS DANS LA MITIS 

16e édition et qui vise à encourager et à motiver les jeunes 
ainsi que leur famille à adopter un mode de vie plus actif. 
Cette année, 1151  écoles primaires ont participé au 

défi. Elles ont accumulé collectivement 50 581 719 de 
Cubes énergie, ce qui représente 12 646 338  heures 
d’activité physique.

AGA  Répit-Loisirs-Autonomie
L’assemblée générale annuelle de  Répit-Loisirs-Autonomie de 
 Mont-Joli se tiendra le mercredi 25 septembre, à 19 h, sous forme 
de réunion virtuelle. Lors de cette soirée, les membres de l’équipe 
dresseront un bilan des activités et présenteront les états finan-
ciers 2023‑2024. Ils présenteront leur équipe et procéderont à 
l’élection du conseil d’administration pour l’année 2024‑2025, des 
postes sont à pourvoir. Nous serons honorés de vous compter parmi 
nous. Pour information : 418 785‑2015 ou info@repitla.ca. (A.L.)

Club 50 ans et plus de  Mont-Joli
Dans le cadre de la  Journée internationale des aînés, le  Club 
50 ans et plus de  Mont-Joli vous invite à un  après-midi de danse 
en formule mini gala musical animé par le groupe  Mélodie. 
L’événement se tiendra le samedi 28 septembre, dès 13 h, au 
 Centre  Colombien de  Mont-Joli. Un souper suivra dès 17 h 15 et 
une danse est prévue en soirée. Les coûts sont de 9 $ pour la 
danse, de 34 $ pour la danse et le souper, de 25 $ pour le sou-
per et de 5 $ pour la danse d’après souper pour ceux qui n’au-
ront pas participé à la danse en  après-midi et au souper. Les 
cartes sont vendues par les membres du comité des 50 ans + 
de  Mont-Joli. Bienvenue aux membres et aux  non-membres. In-
formations : 418 732‑1474. Le  Club 50 ans plus de  Mont-Joli 
annonce également la reprise de ses activités pour l’automne. 
Les rencontres se tiennent les mardis, les mercredis et les jeu-
dis, de 13 h à 16 h, au local  André-Boutin. Les participants au-
ront le bonheur de sociabiliser dans la joie avec des gens posi-
tifs autour de belles activités. Bienvenue à toutes et tous ! (A.L.)

Club 50 ans et plus de  Sainte-Luce
Le  Club 50 ans et plus de  Sainte-Luce organise une soirée de 
musique et de danse, le samedi 28 septembre, à 20 h, à la salle 
 Louis-Philippe-Anctil (59 rue  Saint-Laurent, secteur  Luceville). Il 
s’agira d’une soirée « souvenir rétro » avec  Jean-Marc. L’entrée 
est gratuite et un service de bar sera offert. (A.L.)

Bingo pour la  Maison  Octavie
Un  Bingo au profit de la  Maison  Octavie, une résidence pour 
personnes âgées, se tient les jeudis aux deux semaines, à 
19 h, au centre récréatif de  Saint-Octave- de-Métis (134 che-
min  Kempt). Les prochains sont prévus le 3, le 17 et le 31 oc-
tobre. Le gros lot est de 500 $ et l’activité s’adresse aux 
18 ans et plus. Le conseil d’administration vous attend en 
grand nombre. Pour information : 581 246‑2426. Bienvenue à 
tous ! (A.L.)

Club 50 ans et plus de  Saint-Gabriel
Les soirées du  Club 50 ans et plus de  Saint-Gabriel ont lieu les 
mercredis, à 19 h, au local des 50 ans et plus situé au 104, rue 
 Berger. (A.L.)

Bingo des  Alcyons
Les  Alcyons vous invitent à leur super soirée de bingo tous les 
mardis, à 19 h, au 1237, rue  Thibault, à  Mont-Joli. En tout, 
3 000 $ en prix, 14 tours, 3 tours spéciaux,  billets-surprises et 
gros lot de 1000 $ avec un lot additionnel de 200 $. Bienvenue 
et merci d’être là !  Information : 418 775‑2653. (C.L.)

Le  Marché public de  La  Mitis
Le  Marché public de  La  Mitis, accessible par le stationnement 
de l’église, via la route de la  Mer à  Sainte-Flavie, se tient tous 
les samedis, de 9 h à 13 h, jusqu’au 5 octobre. De nouveaux 
exposants sont à découvrir et le kiosque jeunesse et celui de la 
relève agricole sont de retour. De plus, des animations diverses 
et une musique d’ambiance viendront agrémenter votre vi-
site. S’ajouteront également plusieurs dégustations et un 
vaste choix de denrées qu’il sera possible d’apporter ou de 
consommés sur place. L’artisanat sera aussi présente sous 
plusieurs formes. Pour en connaître davantage sur les pro-
duits et les exposants chaque semaine, consultez la page 
 Facebook  Marché public de  La  Mitis. (V.B.)

Écocentre de  La  Mitis
L’Écocentre de  La  Mitis est ouvert du lundi au vendredi, de 
8 h à 16 h 30, et le samedi, de 8 h à 15 h 45. Il est fermé le 
dimanche. Les usagers sont fortement invités à trier leurs 
matières avant de les apporter, car ils seront responsables 
du déchargement. Ils sont aussi invités à bien sécuriser le 
chargement afin d’éviter de perdre des morceaux en che-
min. Sur place, l’inscription au poste d’accueil est obliga-
toire. L’Écocentre de  La  Mitis est un service gratuit offert 
aux résidents de  La  Mitis. Il est situé au 428, avenue 
 Roger-Marcoux à  Mont-Joli. L’accès se fait par le chemin 
 Perreault  Est, près de l’aéroport. Pour plus d’information sur 
l’Écocentre de  La  Mitis, les citoyens sont invités à consulter le 
www.ecoregie.ca ou à téléphoner au 418 785‑0055. (A.L.)

La Grande récompense à ton école du Grand défi Pierre Lavoie s’est arrêtée à Mont-Joli. P
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HOCKEY - Le Club de hockey L’Océanic de Rimouski a procédé au lancement officiel de 
sa saison 2024‑2025, soit sa 30e saison d’histoire, qui coïncide avec la présentation de la 
Coupe Memorial à Rimouski, en mai 2025.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

Cette année, L’Océanic comptera sur une hausse record de détentrices et de détenteurs 
de billets de saison, alors que plus de 360 nouvelles personnes se sont procuré des abon-
nements. L’une des fiertés de l’équipe est d’avoir été en mesure d’offrir la priorité de ré-
servation pour l’événement tant attendu de mai prochain à ses abonnés de saison. « Nous 
sommes extrêmement fiers d’avoir pu leur offrir une priorité pour se procurer leur forfait pour 
le tournoi de la Coupe Memorial. C’était important de le faire. Nos détenteurs sont la base 
de notre organisation et les remercie énormément », indique le directeur administratif de 
l’Océanic, Jean-Philippe Bérubé.

30 ans à célébrer
La saison 2024‑2025 marquera le 30e anniversaire de l’organisation dans le Bas-Saint-Laurent. 
En plus de cette marque dans l’histoire, l’équipe de toute une région profitera de cet anniver-
saire pour souligner les 25 ans de la conquête de la Coupe Memorial de 2000 et les 10 et 
15 ans des conquêtes de la Coupe du Président de 2005 et 2015.

À l’horaire, 6 soirées spéciales sont prévues afin de mettre en lumière les tranches de 5 ans. 
« L’Océanic a comme mission de se rapprocher de ses anciens joueurs. Ce sont eux qui ont 
forgé ce que l’Océanic est devenue. Ce sont eux qui ont porté nos couleurs et qui ont fait 
en sorte qu’aujourd’hui on célèbre les 30 ans de l’Océanic. Certains de ces joueurs seront 
honorés dans les murs du Colisée parce qu’ils ont marqué notre histoire. Ce sera de belles 
festivités et on lance un appel à tous nos anciens : vous êtes ici chez vous. Au Colisée 
Financière Sun Life, on va vous accueillir à bras ouverts lorsque vous le voudrez », ajoute 
monsieur Bérubé.

L’Océanic de Rimouski ne pouvait passer sous le silence les carrières de trois de ses 
membres qui font partie de l’équipe depuis sa toute première saison, soit madame Annie 
Desaulniers ainsi que messieurs Michel Germain et Henri Martin.

Des initiatives au profit du Fonds d’études
Rappelons qu’une initiative a vu le jour de façon officielle, soit le roman « Terre de cham-
pions » de l’auteur rimouskois François Bérubé, maintenant disponible dans toutes les librai-
ries au pays. Tous les profits de la vente de ce livre serviront au Fonds d’études des joueurs 

SPORTS 

L’Océanic lance sa 30e saison

Desjardins de L’Océanic. Outre cette nouveauté, le Club de hockey L’Océanic poursuit son 
implication dans la région et auprès de sa communauté en participant à des projets qui lui 
tient à cœur.

D’ailleurs, après une première année couronnée de succès, les encans de L’Océanic au 
profit du Fonds d’études des joueurs Desjardins seront de retour en 2024‑2025. Ces encans 
à court terme permettent aux amateurs de l’équipe, de partout, de mettre la main sur des 
pièces de collection uniques.

L’éducation : une priorité
L’organisation de L’Océanic peut à nouveau dire qu’elle met en avant-plan l’éducation de ses 
étudiants-athlètes alors qu’elle propose un enseignant à temps plein pour s’assurer du bon 
déroulement du parcours scolaire de ses joueurs. « Quand les parents nous confient leurs 
jeunes, le volet études est zéro négligé et on s’en fait une fierté. En plus de développer de 
bons joueurs de hockey, ça nous permet de développer de bons êtres humains. Donc, comme 
mission première, je crois que nous avons réussi sur le volet études. »

Pour consulter le calendrier des matchs thématiques, en savoir plus sur les nouveautés ou 
obtenir plus d’informations au sujet de la saison 2024‑2025, visiter le chl.ca/lhjmq-oceanic/.

Emma Ducharme  
est la nageuse de l’année
NATATION - Emma Ducharme est la nageuse de l’année des Dauphins de Rimouski 
pour une troisième année consécutive. Elle a été couronnée lors du gala méritas du 
club de natation qui se tenait au début du mois de septembre.

La Rimouskoise a connu une excellente saison en participant pour la première fois aux 
essais olympiques canadiens, au championnat national et à une invitation de niveau 
international. Elle s’est classée 21e au 50 m dos lors des essais olympiques, elle 
s’est qualifiée pour deux finales aux championnats canadiens et elle a également 
obtenu quatre médailles aux championnats provinciaux en plus d’être championne 
provinciale au 50 m dos. Emma Ducharme a battu six records de l’Est-du-Québec chez 
les « 15-17 ans » et « tout âge ». Elle a aussi battu 21 records de club lors de la saison 
2023‑2024.

Hugo Brouillet a remporté le trophée Julie-Couture pour sa détermination, sa persévé-
rance, son attitude positive et son comportement irréprochable. En début de saison, 
il s’était qualifié pour le camp Prospect d’Équipe Québec qui regroupe les meilleurs 
espoirs de la province et il a continué sur sa lancée pendant la saison. Le Rimouskois 
s’est classé pour une finale au championnat canadien et 
a obtenu trois records de l’Est-du-Québec chez les 
« 13-14 ans » en plus de six records du club dans 
la même catégorie d’âge au cours de la saison.

Lors du gala méritas, 48 trophées ont été re-
mis aux nageurs du club qui se sont démar-
qués. Il est maintenant temps de se prépa-
rer pour une nouvelle saison. Il est possible 
de communiquer avec Sébastien Angers 
pour les inscriptions au club-école ou au vo-
let compétitif au 418 318‑5005.  (AL)

Danny Dupont et Jean-Philippe Bérubé lors de la conférence de presse du lancement  
de la saison. 
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Celle qui a obtenu le trophée du « Nageur de 
l’année », Emma Ducharme. Photo gracieuseté – Les 

Dauphins de Rimouski

Achetez • Économisez • Profitez

Obtenez

100$

60$ 60$ 
Payez Payez

Chèque cadeau de 100$
Déco Surfaces Intérieur D  

de Sainte-Anne-Des-Monts

Chèque cadeau de 100$
Lebeau Vitres d’Autos  

de Matane

Obtenez

100$

40% de rabais 40% de rabais

>1257028
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GAGNEZ un séjour au Fairmont  
Le Château Montebello!

Pour les détails et pour participer  
www.lapressetouristique.ca/concours-sejour-au-chateau

Inclut : 2 nuits dans une chambre Fairmont Luxe, le petit-déjeuner quotidien  
et l’accès aux nombreuses activités, pour 2 personnes.

CONCOURS

>
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Valeur  

totale de

1 134 $
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